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Service santé, protection animales et environnement

Direction départementale de la
cohésion sociale et de la

protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
fixant la liste des personnes habilitées à dispenser la formation des maîtres de chiens

dangereux ou susceptibles de l’être

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre II, titre I du code rural et de la pêche maritime relatif à la garde et la circulation des
animaux ;

VU les articles L.211-11 à L.211-19 du code rural et de la pêche maritime ;

VU l'arrêté  du 8  avril  2009  fixant  les  conditions  du déroulement de la  formation  requise  pour
l'obtention de l'attestation d'aptitude prévue à l'article L.211-13-1 du code rural ;

VU l'arrêté du 8 avril 2009 fixant les conditions de qualification et les capacités matérielles d'accueil
requises pour dispenser la formation et délivrer l'attestation d'aptitude prévues à l'article L.211-13-1
du code rural et de la pêche maritime ;

VU la  circulaire DGER/C2009-2008  du  23  juin  2009  sur  l'agrément  des  personnes  habilitées  à
dispenser la formation des maîtres de chiens dangereux ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2020-06-19-002 du 19 juin 2020 fixant la liste des personnes habilitées à
dispenser la formation des maîtres de chiens dangereux ou susceptibles de l’être ;  

SUR PROPOSITION de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :

La liste départementale des personnes habilitées à dispenser en Ardèche la formation des maîtres
de chiens dangereux ou susceptibles de l'être est arrêtée comme suit :
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Identité
Adresse

professionnelle

Coordonnées
téléphoniques ou

courriel

Diplôme, titre ou
qualification

Date de la 1ère
habilitation

CHERIFI Alexia
485, Lieu dit Blaizac

07440
ALBOUSSIERE

06 64 48 24 76
cherifi.alexia
@gmail.com

Brevet
professionnel

éducateur canin
09/05/18

BOIRON Virginie

25 lotissement Le
Carthaginois

26270 LORIOL-
SUR-DROME

06 59 35 15 09
contact@4mydog.fr

Certificat de
capacité

CESCCAM*
14/06/18

VINCENT Isabelle

Selarl Vincent &
Associés

1 rue du Président
Wilson

26240 SAINT-
VALLIER

04 75 23 17 96 Diplôme de
vétérinaire

06/11/18

PRIERE Karine
40 route de Saint-

Pierre
69780 TOUSSIEU

06 95 02 86 38
Brevet

professionnel
éducateur canin

05/07/19

NDONGO DIYE 
Mélissa

11 rue des
Girondins

07400 LE TEIL

07 82 17 95 33
Brevet

professionnel
éducateur canin

12/07/19

CHIROSSEL Yvon

Centre Canin
Meyssois

186 ch. Fournier
07400 MEYSSE

06 21 07 70 27
Certificat de

capacité
CESCCAM*

08/10/09
renouvelée 11/02/20

HURTADOS Ernest

Agility Club
Annonay

Chemin de
Varagnes

07100 ANNONAY

04 75 33 51 11
Moniteur éducation
canine 1ère et 2ème

degrés

22/02/10
renouvelée 13/03/20

GENSEL Franck
Art des Chiens

2 chemin de Lapras
07100 ANNONAY

06 13 50 29 21
Certificat de

capacité
26/02/10

renouvelée 13/03/20

LATIL Bruno
Clinique Vétérinaire
La Croix de Justice
07430 DAVEZIEUX

04 75 67 71 17
Diplôme de
vétérinaire

13/04/10
renouvelée 13/03/20

CAPITAINE Lucie

Société « Truffes,
moustaches et
compagnie »
850 route de

Gourde
Le Treuil

07290 PREAUX

06 32 53 51 02
Brevet

professionnel
éducateur canin

08/06/20

FEREIRE Alain

Sport Canin
Ardéchois

Les Combots
07370 ARRAS

06 24 82 68 49
Certificat de

capacité

26/05/15
renouvelée le

08/06//20

SOUVIGNET Denis

Sport Canin
Ardéchois

Les Combots
07370 ARRAS

souvignet.denis
@wanadoo.fr

Certificat de
capacité

26/05/15
renouvelée le

10/06/20
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MEYRAND Patrick

Centre Canin des
Crocs du Vivarais
760 rue du Platou

07100 SAINT-
MARCEL-LES-

ANNONAY

06 79 89 91 28
06 60 98 94 84

Certificat de
capacité

CESCCAM*

08/10/09
renouvelée 10/06/20

FREYDIER 
Françoise

488 route de
Chiapas

07120 LABEAUME
06 62 78 11 32

Brevet professionnel
éducateur canin

04/12/20

*CESCCAM (Certificat d’Études pour les Sapiteurs au Comportement Canin et Accompagnement des Maîtres)

ARTICLE 2 :  

Cette habilitation  est  valable  pour  une durée de 5  ans,  à  partir  de la  date de la  signature de
l'habilitation par le préfet, précisée dans la colonne prévue à cet effet sur le tableau ci-dessus.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Lyon, dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.  Le tribunal peut être saisi d’une requête déposée par
courrier ou sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :  

L’arrêté préfectoral n°07-2020-06-19-002 du 19 juin 2020 est abrogé.

ARTICLE 5 :  

La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets des arrondissements de Largentière et de
Tournon-sur-Rhône,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de l'Ardèche, le directeur de la DDCSPP de l'Ardèche, les maires, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs.

Privas, le 11 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

signé
Julia CAPEL-DUNN 
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Direction départementale de la
cohésion sociale et de la

protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant renouvellement d’agrément de l’association ENTRAIDE ET ABRI

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3
dans sa rédaction issue du décret n° 2010-398 du 22 avril 2010 – art.1 ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation sur le fondement du II de l’article 21 de la
loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations ;

VU le dossier transmis par ENTRAIDE ABRI complété le 7 décembre 2020 et déclaré complet à cette
date ;

VU l’avis favorable de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
Populations de l’Ardèche qui  a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités
conformément à l’article R365-1-2 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’avis  favorable  de  la  direction  départementale  des  territoires  l’Ardèche qui  a  examiné  les
capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2 du code de la
construction et de l’habitation ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations ;

ARRETE

ARTICLE 1 :

L’organisme à gestion désintéressée, l’ l’association ENTRAIDE ET ABRI, association de loi 1901, 20 
boulevard de Montgolfier, 07300 TOURNON/RHONE est agréé pour les activités d’intermédiation 
locative et de gestion locative sociale (ILGLS) mentionnées au a et c de l’article R365-1-3 du code de
la construction et de l’habitation.
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ARTICLE 2 :

L’agrément est délivré pour une durée de  5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout
moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

ARTICLE 3 :

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON situé 184
Rue  Duguesclin  69003  Lyon,  dans  les  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de L’Ardèche.
Le même recours  peut  être  exercé  par  l’association  gestionnaire  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 5 :

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 10 décembre 2020

Le préfet,
signé

Françoise SOULIMAN
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Direction départementale de la
cohésion sociale et de la

protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’agrément de l’association ENTRAIDE ET ABRI

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-1-2
dans sa rédaction issue du décret n° 2010-398 du 22 avril 2010 – art.1 ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation sur le fondement du II de l’article 21 de la
loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations ;

VU le dossier transmis par ENTRAIDE ABRI complété le 7 décembre 2020 et déclaré complet à cette
date ;

VU l’avis favorable de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
Populations de l’Ardèche qui  a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités
conformément à l’article R365-1-2 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’avis  favorable  de  la  direction  départementale  des  territoires  l’Ardèche qui  a  examiné  les
capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2 du code de la
construction et de l’habitation ;

SUR PROPOSITION  de Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations ;

ARRETE

ARTICLE 1 :

L’organisme à gestion désintéressée, l’association ENTRAIDE ET ABRI, association de loi 1901, 20
boulevard de Montgolfier, 07300 TOURNON/RHONE est agréé pour les activités d’ingénierie sociale,
financière et technique (ISFT) mentionnées au  b, c,  d et  e  de l’article R 365-1-2 du code de la
construction et de l’habitation.
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ARTICLE 2 :

L’agrément est délivré pour une durée de  5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout
moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

ARTICLE 3 :

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON situé 184
Rue  Duguesclin  69003  Lyon,  dans  les  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de L’Ardèche.
Le même recours  peut  être  exercé  par  l’association  gestionnaire  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 5 :

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 10 décembre 2020

Le préfet,
signé

Françoise SOULIMAN
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Direction
départementale des

territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ  RÉGLEMENTAIRE RELATIF A L'EXERCICE DE LA PÊCHE 
EN EAU DOUCE DANS LE DÉPARTEMENT DE L'ARDÈCHE POUR L’ANNÉE 2021

N°  

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement,  livre IV titre III,  pêche en eau douce et gestion des ressources
piscicoles, parties législative et réglementaire ;
VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;
VU l’arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur l’ensemble du
territoire national ;
VU l’arrêté du 21 juillet 1983 relatif à la protection des écrevisses autochtones ;
VU l’arrêté du 14 février  2018 relatif  à la  prévention de l’introduction et de la propagation des
espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;
VU l'arrêté préfectoral n° 2005-329-14 du 25 novembre 2005 fixant la réglementation de la pêche
dans le lac de COUCOURON ;
VU l'arrêté préfectoral n° 2012-363-0008 du 28 décembre 2012 portant classement des cours d'eau
et plans d'eau en deux catégories ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2014-338-0008 du 04 décembre 2014 fixant la réglementation de la pêche
dans le lac de DEVESSET ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2014-338-0009 du 04 décembre 2014 fixant la réglementation de la pêche
dans le lac d’ISSARLES ;
VU l’arrêté préfectoral du 14 septembre 2020 n° 07-2020-09-14-004 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;
VU l’arrêté  préfectoral  du  18  septembre  2020  n°  07-2020-09-18-004  portant  subdélégation  de
signature à la DDT de l’Ardèche ;
CONSIDERANT les demandes du 1er et du 9 septembre 2020 de la Fédération de Pêche de l'Ardèche
(FDAAPPMA 07) de mise en place d’un parcours de pêche raisonné sur l’Ardèche sur le territoire de
l’AAPPMA « L’hameçon » d’Aubenas et d’un parcours de pêche sans tuer pour toutes techniques de
pêche sur la rivière Drobie sur le territoire de l’AAPPMA « La Beaume-Drobie » de Joyeuse ;
CONSIDERANT que ces  demandes de la  FDAAPPMA 07 sont  justifiées  par  des  caractéristiques
locales  du  milieu  aquatique  qui  motivent  la  prise  de  mesures  particulières  de  protection  du
patrimoine piscicole en autorisant uniquement la capture d’individus entre 30 cm et 35 cm pour le
secteur d’Aubenas et pour accompagner ces mesures de n’utiliser que de deux hameçons simples
maximum et sans ardillon pour ne pas blesser les truites, et en autorisant pour le secteur de Joyeuse
la création d’un parcours de pêche sans tuer toutes techniques de pêche sur la rivière Drobie ;
CONSIDERANT l’avis  de  la  Commission  de  bassin  Rhône-Méditerranée  pour  la  pêche
professionnelle en eau douce ;
CONSIDERANT l’avis du service départemental de l’Office français de la biodiversité ;
CONSIDERANT l’avis  de  la  fédération  de  l'Ardèche  des  associations  agréées  de  pêche  et  de
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protection du milieu aquatique de l’Ardèche ;
CONSIDERANT la consultation du public réalisée du 19 novembre au 9 décembre 2020 inclus,  en
application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement pour le département de l'Ardèche ;
SUR proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

A R R ÊT E

A  rticle   1  er   - Classement des cours d’eau  
Le détail  du classement des cours d’eau en première et deuxième catégorie est disponible dans
l'annexe 1 du présent arrêté.

I - COURS D’EAU ET PLANS D’EAU DE PREMIÈRE CATÉGORIE
A  rticle   2 - Temps d'interdiction dans les cours d’eaux de la première catégorie  
La pêche est interdite en dehors des temps d'ouverture fixés ainsi qu'il suit :
2-1°) ouverture générale :
du 2ème samedi de mars au 3ème dimanche de septembre inclus pour tous les cours d'eau (*).
2-2°) ouvertures spécifiques : 1

Saumon atlantique fermeture toute l'année
Truite de mer fermeture toute l'année
Ombre commun du  3ème samedi  de  mai  au  3ème dimanche  de

septembre(*)

Anguille jaune Dates fixées par Arrêté ministériel
Écrevisses  américaines  (Orconectes
limosus, Procambarus clarkii, Pascifastacus
leniusculus) 

du  2ème   samedi  de  mars  au  3ème dimanche  de
septembre (*)

Écrevisses à pattes rouges,  des torrents,  à
pattes blanches et à pattes grêles

2 jours pendant une période de dix jours consécutifs
à partir du 4ème samedi de juillet (*)

Grenouille  verte  ou  dite  commune  et
rousse

du 1er mai au 3ème dimanche de septembre (*)

A  rticle   3 - Temps d'interdiction dans les plans d’eaux de la première catégorie  
La pêche est interdite en dehors des temps d'ouverture fixés ainsi qu'il suit :
3-1°) ouverture générale :
Du 2ème samedi de mars au 3ème dimanche de septembre pour tous les plans d'eau, excepté pour le
lac de COUCOURON, le lac de DEVESSET et le lac d’ISSARLES, dont l’ouverture est prolongée de 3
semaines  après  le  3ème dimanche  de  septembre  (*),  conformément  aux  arrêtés  préfectoraux
spécifiques.
3-2°) ouvertures spécifiques : 1

Écrevisses  américaines  (Orconectes
limosus, Procambarus clarkii, Pascifastacus
leniusculus) 

du  2ème   samedi  de  mars  au  3ème dimanche  de
septembre (*)

Écrevisses à pattes rouges,  des torrents,  à
pattes blanches et à pattes grêles

2  jours  sur  une  période de dix  jours  consécutifs  à
partir du 4ème samedi de juillet (*)

Grenouille  vertes  ou  dite  communes  et
rousses

du 1er mai au 3ème dimanche de septembre (*)

A  rticle 4 -   Tailles minimales de certaines espèces en première catégorie  
Les tailles minimales de capture sont fixées comme suit :

1ère catégorie
Truites fario et arc en ciel 0,23 m (**)

Omble chevalier 0,27 m
Cristivomer 0,40 m 
Écrevisses (autres qu’américaines) 0,09 m
Écrevisses  américaines  (Orconectes  limosus,
Procambarus clarkii, Pascifastacus leniusculus) Pas de limite de taille
Grenouille verte ou dite commune et rousse 0,08 m

1 Les jours inclus dans les temps fixés par cet article sont compris dans les périodes d'ouverture.
(*) pour les dates précises, se reporter à l’avis annuel ; (**) 0,25 m sur la rivière Allier de la confluence avec le Masméjean jusqu’à la confluence 
avec le ruisseau de la Genestouze.
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Brochet 0,60 m

A  rticle   5 - Nombre de captures autorisées en première catégorie  
• Sur tous les cours d'eau, le nombre de captures d'Ombre commun par pêcheur et par jour
est fixé à zéro (0).
• Les  brochets  capturés  du  2ème samedi  de  mars  au  dernier  vendredi  d’avril  doivent  être
immédiatement remis à l’eau ;
• Sur tous les cours d’eau et plans d’eau, le nombre maximum de captures de salmonidés
autres que le saumon et la truite de mer, autorisé par pêcheur et par jour est fixé à six (06) ;
• Sur le lac d’Issarlès le nombre maximum de captures de salmonidés autorisé par pêcheur et
par jour est fixé à trois (03) dont au maximum un (01) cristivomer.

A  rticle   6 - Procédés et modes de pêche autorisés en première catégorie  
6-1°) Dans les cours d'eau de première catégorie les membres des associations agréées pour la pêche
et la protection du milieu aquatique peuvent pêcher au moyen :

• d'une seule ligne disposée à proximité du pêcheur,
• de six balances, au plus, destinées à la capture des écrevisses.

6-2°)  Dans les plans d'eau de  première  catégorie,  les membres des AAPPMA peuvent pêcher au
moyen d'une ligne à proximité du pêcheur et  de six balances, au plus, destinées à la capture des
écrevisses.
A  rticle   7 - Procédés et modes de pêches prohibés en première catégorie  
L'usage des appâts et amorces suivants est interdit :

• œufs de poissons pour tous les cours d'eau,
• asticots et autres larves de diptères,
• pêche au vif.

II - COURS D’EAU ET PLANS D’EAU DE DEUXIÈME CATÉGORIE

A  rticle   8 - Temps d'interdiction dans les cours d’eaux et plans d’eau de deuxième catégorie  
La pêche est interdite en dehors des temps d'ouverture fixés ainsi qu'il suit :
8-1°) Ouverture générale :
1. pêche aux lignes du 1er janvier au 31 décembre
2. pêche aux engins et aux filetsdu 1er janvier au 31 décembre.
8-2°) Ouvertures spécifiques : 2

2Les jours inclus dans les temps fixés par cet article sont compris dans les périodes d’ouverture
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Brochet du  1er janvier  au  dernier  dimanche  de  janvier
inclus  et  du   dernier  samedi  d’avril au  31
décembre (*)

Sandre du  1er janvier  au  deuxième  dimanche  de  mars
inclus
et du 1er samedi de juin au 31 décembre 

Black-bass du 1er janvier au dernier dimanche d’avril inclus et
du 1er samedi de juillet au 31 décembre

Truites fario, omble ou saumon de fontaine,
omble chevalier, cristivomer

du 2ème samedi de mars au
 3ème dimanche de septembre (*)

Ombre commun du 3ème samedi de mai au 31 décembre (*)

Truite arc en ciel du 1er janvier au 31 décembre
Anguille jaune Dates fixées par Arrêté ministériel
Écrevisses américaines (Orconectes  limosus,
Procambarus  clarkii,  Pascifastacus
leniusculus) 

du 1er janvier au 31 décembre

Écrevisses  à  pattes  rouges,  des  torrents,  à
pattes blanches et à pattes grêles

2  jours  pendant  une  période  de  dix  jours
consécutifs à partir du 4ème samedi de juillet (*) 

Grenouille verte ou dite commune et rousse du 1er janvier au 31 janvier et
du 1er mai au 31 décembre

Truite de mer fermeture toute l'année
Esturgeon et Saumon atlantique fermeture toute l'année
Anguille argentée et civelle fermeture toute l'année

A  rticle 9 -   Tailles minimales de certaines espèces en deuxième catégorie  
Les tailles minimales de capture sont fixées à :

2ème catégorie
Truites fario et arc en ciel 0,23 m
Brochet 0,60 m
Sandre 0,50 m
Alose 0,30 m
Ecrevisses (autres qu’américaines) 0,09 m
Black-bass 0,30 m
Grenouille verte ou dite commune et rousse 0,08 m
Écrevisses américaines (Orconectes  limosus,
Procambarus  clarkii,  Pascifastacus
leniusculus) 

Pas  de  limite  de
taille

A  rticle   10 - Limitation des captures en deuxième catégorie  
Les salmonidés :

• Sur tous les cours d'eau, le nombre maximum de captures d'Ombre commun par pêcheur et
par jour est fixé à zéro (0). 
• Sur tous les cours d’eau et plans d’eau, le nombre maximum de captures de salmonidés autres
que le saumon atlantique et la truite de mer, autorisé par pêcheur et par jour est fixé à six (06) ;

Les carnassiers :
• Le nombre maximum de captures de Sandre, Brochet et Black-bass est fixé à 3/jour/pêcheur
dont 1 brochet au maximum.

A  rticle   11 - Procédés et modes de pêche autorisés en deuxième catégorie  
11-1°) La pêche au moyen de quatre lignes au plus, disposées à proximité du pêcheur,
11-2°) La pêche au moyen de six balances au plus, destinées à la capture des écrevisses,
11-3°) La pêche au moyen d'une carafe ou bouteille, pour la pêche des vairons et autres poissons
servant d'amorces, est autorisé, pour une contenance maximale de 2 litres.

(*) pour les dates précises, se reporter à l’avis annuel
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A  rticle   12 - Procédés et modes de pêche prohibés en deuxième catégorie  
12-1°) Pendant  la  période  d'interdiction  spécifique  de  la  pêche au  brochet,  la  pêche au  vif,  au
poisson mort ou artificiel, à la cuiller et autres leurres, à l'exception de la mouche artificielle, est
interdite dans les eaux classées en deuxième catégorie sauf dans les portions cours d'eau suivantes :

• Ardèche et affluents de 2  ème   catégorie   :  du confluent de la Volane (sauf le plan d'eau de
Darbres) au Pont-d’Arc ;
• Chassezac   :  de  l’usine  hydroélectrique  de  Lafigère  au  lieu-dit  « Beaujeau »  (commune de
GRAVIERES  et  MALARCE-SUR-LA-THINES),  à  la  confluence  avec  l'Ardèche  (communes  de
SAINT-ALBAN-AURIOLLES et SAMPZON) ;
• Eyrieux   : de l’aval du barrage des Collanges à l’aval du barrage des Avallons.

12-2°) L'usage des appâts et amorces suivants est interdit :
• œufs de poissons pour tous les cours d'eau.

III - DISPOSITIONS GENERALES

A  rticle   13 - Dispositions particulières  
13-1°) Pêche en marchant dans l’eau :
En vue de la protection des jeunes ombres et des frayères, la pêche en marchant dans l'eau est
interdite entre l'ouverture en première catégorie (2ème samedi de mars) et l'ouverture spécifique de
l'ombre commun (3ème samedi de mai), dans les cours d’eau suivants :

• L'Allier  à  l'aval  du  pont  de  "Rogleton"  commune  de  LAVEYRUNE  jusqu’à  sa  limite
départementale ;
• L'Espezonette à l'aval du pont de la Vipérine au lieu-dit « Mauras » commune de ST-ALBAN-
EN-MONTAGNE, jusqu’à sa confluence avec l’Allier ;
• Le Masméjean à l'aval du pont de "Huédour" commune de SAINT-ETIENNE-DE-LUGDARES
jusqu’à sa confluence avec l’Allier ;
• La Loire à l'aval  du limnigraphe EDF (pont de la Borie) commune de LE LAC D’ISSARLES
jusqu’à sa limite départementale.

13-2°) Pêche aux engins et aux filets :
Pendant la période de fermeture de l’anguille jaune, l’utilisation de nasses ou bosselles à anguille
ainsi que les lignes de fond est interdite.
Les  filets  et  engins  de toute nature doivent  être retirés  de l’eau du samedi  18  heures  au lundi
6 heures, à l’exception toutefois des bosselles à anguilles, nasses et verveux, des carrelets, des couls,
des lignes de fond, des éperviers et des balances à écrevisses.
La pêche aux engins et aux filets est interdite sur une distance de 200 mètres en aval de l’extrémité
de tout barrage et de toute écluse.
13-3°) Pêche à l’écrevisse :
La pêche à l’écrevisse est interdite :

• dans la rivière d’Ay (1) et ses affluents jusqu’en 2024 inclus ;
• dans la rivière Grozon (2) et ses affluents jusqu’en 2024 inclus ;
• dans le Mezayon (3) et ses affluents jusqu’en 2022 inclus.

Les  balances  à  écrevisses  peuvent  être  indifféremment  rondes,  carrées  ou  losangiques ;  leur
diamètre ou leur diagonale ne doit pas dépasser 0,30 mètre. Pour les écrevisses à pattes blanches,
des torrents, à pattes rouges et à pattes grêles la taille de la maille ne doit pas être inférieure à 27
mm. 
13-4°) Pêche de la carpe la nuit :
La pêche de la carpe la nuit est autorisée, à l'esche végétale uniquement du 1er juin au 31 décembre,
sur les plans d’eau suivants :

• Bassin des Piérelles, commune de MAUVES ;
• Plan d'eau de Rieu, commune de ROCHEMAURE ;
• Lac de Vert, commune de VERNOSC-LES-ANNONAY.

La pêche de  la  carpe  la  nuit  est  autorisée,  à  l'esche  végétale  uniquement  du 1er janvier  au  31
décembre, sur le plan d’eau suivant :

• Plan d’eau de Turzon, commune de SAINT-GEORGES-LES-BAINS.
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La  pêche  de  la  carpe  la  nuit  est  autorisée,  à  l'esche  végétale  uniquement  du  1er janvier  au
31 décembre sur une partie du fleuve Rhône   (4)   et une partie de la rivière Ardèche   (5)   : Les poissons
capturés seront remis immédiatement à l'eau.
Depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu’à une demi-heure avant son lever, aucune
carpe  capturée  par  les  pêcheurs  amateurs  aux  lignes  ne  peut  être  maintenue  en  captivité  ou
transportée. De plus, il est interdit pour un pêcheur amateur aux lignes de transporter vivantes les
carpes de plus de 60 centimètres.
13-5°) Consommation et commercialisation sur le fleuve Rhône
Pour la consommation humaine et animale ainsi que la commercialisation de poissons pêchés dans
le fleuve Rhône et ses canaux de dérivation : se reporter à la réglementation en vigueur (6).

(1) Arrêté préfectoral de décembre 2019 relatif à l’interdiction de la pêche de l’écrevisse sur la rivière « L’Ay » et ses affluents.
(2) Arrêté préfectoral de décembre 2019 relatif à l’interdiction de la pêche de l’écrevisse sur la rivière « Le Grozon » et ses affluents.
(3) Arrêté préfectoral de décembre 2017 relatif à l’interdiction de la pêche de l’écrevisse sur la rivière « Le Mezahon » et ses affluents.
(4) L'arrêté préfectoral de décembre 2020 relatif à l'exercice de la pêche de la carpe la nuit en 2021 sur les lots du domaine public fluvial des
départements de l'Ardèche et de la Drôme, définit les lots (ou portions de lots) sur lesquels la pratique de la pêche de la carpe la nuit est
autorisée sur le Rhône.
(5) L'arrêté préfectoral de décembre 2020 relatif à l'exercice de la pêche de la carpe la nuit en 2021 sur les lots du domaine public fluvial des
départements de l'Ardèche et du Gard, définit les lots (ou portions de lots) sur lesquels la pratique de la pêche de la carpe la nuit est autorisée
sur la rivière Ardèche.
(6) Arrêté préfectoral n° 2012-069-0010 du 06 mars 2012 et n°07-2018-11-09-002 du 9 novembre 2018 concernant les interdictions de pêche dans
le fleuve Rhône.

13-6°) Pêche de l’anguille
Sont interdits aux pêcheurs amateurs aux engins et aux filets sur les eaux du domaine public et à
tous les pêcheurs à la ligne :

• la pêche de la civelle (de taille inférieure à 12 cm),
• la pêche de l’anguille argentée.

La  pêche  de  l’anguille  jaune  est  autorisée  pendant  une  période  définie  par  arrêté  ministériel
uniquement sur le Rhône, sur l’Ardèche et ses affluents, sur l’Eyrieux, sur l’Ouvèze, sur le Lavezon, sur
le Doux et sur la Cance dans les secteurs d’altitude inférieure à 1000 m. Toutefois  la  pêche de
l’anguille  en  vue  de  la  consommation  et  de  la  commercialisation  destinée  à  la  consommation
humaine et animale est  interdite dans la portion du fleuve Rhône,  ses canaux de dérivation et
contre canaux comprise entre :

• au nord, la limite administrative de la Drôme et de l’Isère d’une part, et par la limite
administrative de l’Ardèche et de la Loire d’autre part ;
• au sud, la confluence entre le fleuve Rhône et la rivière Isère.

Pendant la période de fermeture de l’anguille jaune, l’utilisation de nasses ou bosselles à anguille
ainsi que les lignes de fond est interdite.
Tout pêcheur en eau douce enregistre ces captures d’anguilles dans un carnet de pêche. Celui-ci est
adressé chaque mois à l’OFB pour les pêcheurs amateurs aux engins et filets.
Tous les types de pêcheurs capturant des anguilles à l’aide d’engins ou filets doivent tenir à jour une
fiche de pêche et procéder à une déclaration à l’administration.
A  rticle   14 - Heures d'interdiction  
La pêche ne peut s'exercer plus d'une demi-heure avant l’heure légale du lever du soleil, ni plus
d'une demi-heure après l’heure légale de son coucher.
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IV - REGLEMENTATION SPECIALE DES LACS ET DES COURS D'EAU
OU PLANS D'EAU MITOYENS ENTRE PLUSIEURS DEPARTEMENTS

A  rticle   15 - Réglementation des lacs  
Dans le lac d'ISSARLES (arrêté ministériel du 15 mars 2012), les conditions de l'exercice de la pêche
sont définies par un arrêté préfectoral spécifique (AP n°2014-338-0009 du 04 décembre 2014) ;
Dans le plan d'eau de DEVESSET, les conditions de l'exercice de la pêche sont définies par un arrêté
préfectoral spécifique (AP n°2014-338-0008  du 04 décembre 2014) ;
Dans le plan d'eau de COUCOURON, les conditions de l’exercice de la pêche sont définies par arrêté
préfectoral spécifique (AP n°2005-329-14  du 25 novembre 2005).
A  rticle   16 - Cours d'eau et plans d'eau mitoyens entre plusieurs départements  
Dans les cours d’eau et plans d’eau mitoyens entre plusieurs départements, il est fait application des
dispositions les moins restrictives dans les départements concernés.

V - PARCOURS « SANS TUER » ET « À GESTION RAISONNÉE »

Article 17 - Les parcours «     sans tuer     »  
17-1°) Les limites amont et aval ainsi que les dispositions particulières des « parcours sans tuer » sont
disponibles dans l'annexe 2 du présent arrêté.
17-2°) Sur les parcours « sans tuer », quelle que soit l’espèce, le nombre de captures autorisé par
pêcheur et par jour est fixé à zéro (0). Les poissons capturés doivent être immédiatement remis à
l'eau.
17-3°) Les limites et les parcours « sans tuer » quelles que soient les restrictions, seront panneautées
par les AAPPMA concernées.
17-4°) Sur les parcours « sans tuer pour la pêche à la mouche » est autorisée la pêche à la mouche
fouettée exclusivement.
17-5°) Sur les parcours « sans tuer pour toute technique de pêche » est autorisée toute technique de
pêche avec leurre artificiel obligatoire, hameçon simple sans ardillon, épuisette obligatoire. L’emploi
des appâts naturels est interdit.
17-6°) Sur le parcours « sans tuer » du lac du Ternay, est interdite la pêche utilisant comme appât des
poissons morts ou aux vifs.

Article 18 - Les parcours «     à gestion raisonnée     »  
18-1°) Sur les parcours « à gestion raisonnée » sur les rivières « La Cance » et « L’Auzon » le nombre de
capture maximum de truites autorisé par pêcheur et par jour est fixé à deux (2).
18-2°) Sur  le  parcours  « à  gestion  raisonnée »  sur  la  rivière  « L’Ardèche »  le  nombre  de  capture
maximum de truites autorisé par pêcheur et par jour est fixé à un (1). La taille de capture autorisée
doit se situer entre 30 et 35 cm. L’utilisation de deux hameçons simples maximum et sans ardillon
est obligatoire.

VI - RESERVES TEMPORAIRES DE PÊCHE

A  rticle   19 - Réserves de pêche  
Les limites amont et aval ainsi que les dispositions particulières des réserves temporaires de pêche
sont disponibles dans l'annexe 3 du présent arrêté.
La signalisation des réserves temporaires de pêche seront assurées par les AAPPMA concernées aux
limites amont et aval, ainsi qu'aux points les plus faciles d'accès, compris entre les deux extrémités
de cette réserve.

VII - DISPOSITIONS DIVERSES

A  rticle   20 - Affichage et publicité  
Le présent arrêté sera affiché dans les mairies du département. Il sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et sur le site Internet de la préfecture (www.ardeche.pref.gouv.fr ) et
le site Internet de la FDAAPPMA (www.peche-ardeche.com).
A  rticle   21 - Abrogation  
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L'arrêté  n°07-2019-12-23-004  en  date  du  23  décembre  2019  est  abrogé  et  remplacé  par  les
dispositions du présent arrêté.
A  rticle   22 - Délai et voie de recours  
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de LYON dans un délai de 2
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il
peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le préfet de l’Ardèche ou d’un
recours hiérarchique devant la ministre d’État, ministre de la transition écologique.
Le tribunal administratif peut-être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

A  rticle   23 - Exécution  
La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets, les maires des communes du département,
le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service  de  la  navigation  Rhône Saône,  le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  l'Ardèche,  le  directeur  départemental  des
Finances Publiques,  le directeur départemental  de la Sécurité Publique, le directeur de l’Agence
interdépartementale de l'Office national des forêts, les agents assermentés et commissionnés de la
direction  départementale  des  territoires,  de  l'Office  national  des  forêts,  des  inspecteurs  de
l’environnement de l’Office français de la biodiversité, des gardes de la fédération départementale
des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique, gardes champêtres, gardes
particuliers assermentés et tous officiers et agents de police judiciaire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Privas, le  15 12/2020

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le responsable du service
signé

Christophe MITTENBUHLER

ANNEXE 1

Classement des cours d'eau dans le département de l'Ardèche
(Arrêté préfectoral n° 2012-363-008 du 28 décembre 2012)

Les cours d’eau de première catégorie comprennent les affluents et sous-affluents des cours d’eau 
ou portions de cours d’eau désignés ci-dessous     :  
1°) la Loire et son affluent le Lignon du Velay ;
2°) l'Allier ;
3°) la Gagnière et l'Abeau en amont de leur confluent ;
4°) l'Ardèche et la Volane, en amont de leur confluent ; l'Auzon, affluent de l'Ardèche, en amont du 
pont de la RD 579 ;
5°) l'Auzon et le ruisseau des Barbes, en amont de leur confluent ;
6°) la Claduègne et la Bouille, en amont de leur confluent ;
7°) le Chassezac, en amont de l’usine hydroélectrique de Lafigère au lieu-dit « Beaujeau » (commune 
de GRAVIERES et MALARCE-SUR-LA-THINES), ainsi que tous ses affluents à l’amont du pont de la 
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D113 (communes de GRAVIERES et LES SALELLES) ; la Sure, en amont du pont de Chavaleyret ; le 
Vebron ;
8°) le Lavezon, affluent du Rhône, en amont du barrage de Pissot de SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON ;
9°) le Sandron, la Ligne, la Beaume, en amont du pont de la R.D. 104 ;
10°) la Payre et la Véronne, en amont de leur confluent ;
11°) l'Ouvèze, en amont du barrage situé sur la commune de PRIVAS, au-dessus du Pont Louis XIII ; le 
Mézayon ;
12°) l'Eyrieux et la Dorne en amont de leur confluent ; le Ranc de Courbier , le Ray de Lavors, le Glo, 
le Talaron, la Glueyre (en amont du seuil de l'ancienne usine Canelas sur la commune de St Sauveur 
de Montagut), l'Auzène, la Dunière, le Boyon, l'Aurance ;
13°) l'Embroye ; le Doux et le Duzon, en amont de leur confluent ;
14°) la Cance et la Deûme en amont de leur confluent ; le Lignon de SAINT-ALBAN-D’AY, le ruisseau 
d'Embrun, le ruisseau de la Gouaille ;
15°) la Boulogne et le Rantiol, en amont de leur confluent ; l'Oise en amont du pont du Hameau 
d'Oise ;
16°) l'Ay, en amont du lieu-dit "Laplanche" (commune de SARRAS) ;
17°) les affluents du Rhône ci-après désignés, pour leurs sections situées en amont de leurs ponts sur
la RN 86 : le ruisseau d'ARRAS (l’Ozon), le ruisseau de l'Egoutay ou de SAINT-DESIRAT, le ruisseau de 
PEYRAUD (le Crémieux), le Limony ;
18°) le Turzon (affluent du Rhône) en amont du pont de « Saint-Marcel » à « Chauzon », commune de
SAINT-GEORGES-LES-BAINS ;
19°) le Chastagnou, le Veye, le Rioufol, affluents de l’Eyrieux ;
20°) Ruisseau « La Vendéze », de la source à l'aval du pont de la RD 304, levée chute (commune de 
SAINT-JULIEN-EN-SAINT-ALBAN) ;
21°) Ruisseau « Le Chambaud », de la source au pont du CD 265 (commune de ROMPON) ;
22°) Ruisseau des Blaches et ruisseau du Servouans, de la source à la confluence avec le ruisseau du 
Chambaud (commune de ROMPON) ;

Les plans d’eau de première catégorie comprennent notamment :
1°) Lac de Devesset,
2°) Lac de Saint-Victor (La Jointine),
3°) Lac d’Issarlès,
4°) Lac de Coucouron,
5°) Retenue de Ste-Marguerite,
6°) Retenue de Roujanel,
7°) Retenue du Gage,
8°) Retenue de La Palisse.
9°) Lac des Meinettes
10°) Lac de l’Oasis
11°) Retenue de la Veyradeyre

Les cours d’eau et plans d’eau de deuxième catégorie comprennent     :  
Tous les cours d'eau ou portions de cours d'eau, les lacs non classés en première catégorie, y 
compris : 
1°) la retenue du Ternay entre le pont situé à l'amont du réservoir du Ternay et le barrage de ce 
réservoir (aval), 
2°) la Cèze (mitoyenne avec le Gard) dont la retenue de Sénéchas,
3°) la retenue de Chambon de Bavas sur la rivère « Le Boyon » (commune de St Vincent de Durfort) ;

• limite amont : queue de retenue, amont du camping « Le Chambourlas », 
• limite aval : digue du barrage du Chambon de Bavas
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ANNEXE 2

Les parcours «     sans tuer     » du département de l'Ardèche  

SALMONIDES

1°) Les limites et les  parcours « sans tuer » pour la pêche à la mouche,  ci-après désignés, seront
panneautées par les AAPPMA concernées :

Rivière commune Limite amont Limite aval Longueur (ml)

L’Ardèche PONT DE LABEAUME, 
MEYRAS

Pont de Rolandy amont du camping de 
PONT-DE-LABEAUME 
(limite marquée par un
panneau)

2 600aval du camping de 
PONT-DE-
LABEAUME (limite 
marquée par un 
panneau)

seuil en amont de la 
passerelle de Bayzan

La 
Fontaulière

PONT DE LABEAUME, 
MEYRAS, CHIROLS

barrage de la micro-
centrale SNC du 
Pradel

confluence avec 
l'Ardèche

1 500

La 
Fontaulière

MONTPEZAT, MEYRAS Passerelle EDF Passerelle DEVESSE 1 300

La Cance ANNONAY, ROIFFIEUX 100 m au-dessus du 
barrage dulieu-dit 
« Côte »

pont au lieu-dit 
« Galléliaure »

900

La Cance ANNONAY, ROIFFIEUX Pont Chevalier Fin bâtiment abattoirs 400

La Deûme ANNONAY Couverture de la 
Deûme

Confluence avec la 
Cance

1 150

Le Doux LAMASTRE Pont de Retourtour Passerelle du 
Chambon

3 600

La Loire STE EULALIE, LES 
SAGNES ET 
GOUDOULET

Moulin de Bernard La Mascharade bas 1 200

l’Espezonnet
te

LAVILATTE Limite confluence 
avec le ruisseau de 
Peyramont (840 m 
en amont du pont 
du Rayol)

635 m en aval du pont 
du Rayol 

1 4751

La Dorne LE CHEYLARD Pont de sablières Pont industrie GL 800

L’Ouvèze COUX lieu-dit « Le 
village »

Confluence avec le 
Mézayon

Seuil en aval du pont 
de coux

1 000

La Ligne LARGENTIERE lieu-dit  
« Les Ranchisses »

Sentier permettant 
un retour sur la 
route 
départementale 

ancienne baignade de 
Largentière (« Le 
Moulinet »)

1 200

Le Sandron ST ANDEOL DE VALS Pont de Haut Ségur Pont de Sandre 1500

1  Les parcelles 472 et 506 situées en rive droite  ne font pas partie du parcours « sans tuer », des panneaux seront posés sur le terrain 
par l'AAPPMA 
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2°) Les limites et les parcours « sans tuer » pour toutes les techniques de pêche, ci-après désignés, 
seront panneautées par les AAPPMA concernées :
Rivière commune Limite amont Limite aval Longueur (ml)

l’Ay ARDOIX, ARRAS Seuil lieu-dit 
« Combe du Chat »

Sous la tour d’Oriol 1 600

La Cance QUINTENAS, VERNOSC 
LES ANNONAY

Restitution canal 
micro centrale

Seuil de Font Besset 1 100

L’Eyrieux LES OLLIERES SUR 
EYRIEUX et ST MICHEL 
DE CHABRILLANOUX

aval du parcours 
aquatique et accro-
branche 
« Aquarock »

Barrage de « Sallens » 
(ou « Le Londe »)

700

l’Eyrieux ST SAUVEUR DE 
MONTAGUT

Seuil dit « de chez 
Pic »

Lieu-dit « Téoulier » 800

La Glueyre ST PIERREVILLE lieu-dit 
La Ribeyre »

Pont du Perrier Pont de la Tisonèche 5 000

La Glueyre ST SAUVEUR DE 
MONTAGUT

Seuil en amont de la
confluence avec 
l’Eyrieux

Confluence avec 
l’Eyrieux

300

L’Auzène et
ses 
affluents

- Source de l’Auzène Confluence avec 
l’Eyrieux

-

La Volane VALS LES BAINS Pont de la mairie Pont Saint Jean 700

La 
Salindres

ROCLES Pont de la route de 
Meyrand au lieu-dit 
« Salindres »

Pont situé au lieu-dit 
« Pied de boeuf »

1200

La Drobie ST MELANY et ST 
ANDRE LACHAMP

Ravin de 
Courcousson (aval 
du moulin de la 
brousse)

Confluence du 
ruisseau de Chamblat 
au hameau de la 
Miaille

2500

3°) Les limites et les parcours « à gestion raisonnée » pour toutes les techniques de pêche, ci-après 
désignés, seront panneautées par les AAPPMA concernées :
Rivière commune Limite amont Limite aval Longueur (ml)

La Cance ANNONAY, ROIFFIEUX fin bâtiment 
abattoirs (début 
parcours sans tuer 
mouche fouettée)

seuil ancienne 
décharge d'Annonay 
(400 m à l'aval de la 
STEP Acantia)

1 100

le nombre de captures de truites autorisé par pêcheur et par jour est fixé à deux (02).

4°) Les limites et les parcours « à gestion raisonnée » pour la pêche à la mouche, au toc et aux 
appâts naturels, ci-après désignés, seront panneautées par les AAPPMA concernées :
Rivière commune Limite amont Limite aval Longueur (ml)

l’Auzon ST GERMAIN confluent de 
l'Auzon et de la 
Claduègne (lieu-dit 
« La Condamine »)

pont submersible (lieu-
dit « La Prade »)

1 300

le nombre de captures de truites autorisé par pêcheur et par jour est fixé à deux (02).
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5°) Les limites et les parcours « à gestion raisonnée » pour toutes les techniques de pêche, ci-après 
désignés, seront panneautées par les AAPPMA concernées :
Rivière commune Limite amont Limite aval Longueur (ml)

L’Ardèche AUBENAS, LABEGUDE, 
SAINT-PRIVAT, UCEL, 
VALS-LES-BAINS

Pont de Vals 
(confluence avec la 
Volane)

Pont de la D104 
(confluence avec le 
Luol)

6 000

L’Ardèche LABEGUDE, LALEVADE 
D’ARDECHE, PONT DE 
LABEAUME, PRADES, 
VALS LES BAINS

Passerelle de Bayzan
(Pont de labeaume)

Pont de Vals 
(confluence avec la 
Volane)

6 500

le nombre de captures de truites autorisé par pêcheur et par jour est fixé à un (01), la taille de capture autorisée doit se situer entre 30 et 35 
cm et l’utilisation de deux hameçons simples maximum et sans ardillon est obligatoire.

CARNASSIERS

Les limites et le parcours « sans-tuer », ci-après désigné, seront panneautées par l'AAPPMA 
d'ANNONAY : 
Rivière commune Limite amont Limite aval Longueur(ml)

Lac du 
TERNAY (rive 
droite)

ST  MARCEL LES 
ANNONAY

Limite aval de la 
réserve agréée

50 m en amont de la 
digue du barrage du 
Ternay

Sans objet

le nombre maximum de carnassiers (brochet, sandre, perche) autorisé par pêcheur et par jour est fixé à zéro (0). Les carnassiers capturés 
doivent immédiatement être remis à l'eau. Pour la pêche aux carnassiers, seuls les leurres artificiels sont autorisés.
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ANNEXE 3
Les Réserves temporaires de pêche

La pêche est interdite sur :
Les rivières     et les ruisseaux :  

Rivière commune Limite amont Limite aval Longueur
(ml)

Date arrêté 
préfectoral

L’Ay PREAUX 
ST ROMAIN D’AY
lieu-dit « La Roche »

100m à l’aval du pont 
de « la Roche »

500m à l’aval du pont
de « La Roche »

400 N° 07-2016-12-02-005 
du 02/12/2016

Le 
Malpertuis
La Valette

SATILLIEU
lieu-dit « La 
Boudras »

Première chute d’eau point de confluence 
avec le ruisseau de 
« La Valette »

200

N° 07-2016-12-02-008 
du 02/12/2016La Valette pont de la route 

départementale 236
point de confluence 
avec le ruisseau de 
«Malpertuis ».

200

L’Ay ST JEURE D’AY
ST ROMAIN D’AY
lieu-dit « Les 
Gauds »

Pont de Préaux Point de levée en 
amont du lieu-dit 
« Chifflet »

800 N° 07-2016-12-02-002 
du 02/12/2016

Le 
Malpertuis
Le Nant

SATILLIEU
lieu-dit « Le village »

Seuil naturel de 
l’usine des Gauds

Confluence avec le 
ruisseau du « Nant »

300

N° 07-2016-12-02-004 
du 02/12/2016Le Nant Seuil de la passerelle 

des charmes
Confluence avec le 
ruisseau 
« Malpertuis »

450

Le Nant SATILLIEU
lieu-dit « Le Thié »

Jonction avec le 
ruisseau « Des Soies »

250m au nord du 
lieu-dit « Le petit 
moulin »

250 N° 07-2016-12-02-006 
du 02/12/2016

La Borne SAINTE 
MARGUERITE 
LAFIGERE

Sur 200 mètres en aval de la centrale EDF 200 Arrêté de décembre 
2017 instituant une 
réserve de pêche sur 
La Borne

La 
Fontaulière

CHIROLS, MEYRAS 
ST PIERRE DE 
COLOMBIER

sur 200 m en aval du barrage de Pont de 
Veyrières, au niveau de l'échelle 
limnimétrique

200 N° 07-2019-12-11-002 
du 11/12/2019

l’Ozon CHARME SUR 
RHÔNE

Pont en aval du lieu-
dit « Les Rancs »

Confluence avec la 
rivière l’Embroye

800 N° 07-2016-12-02-001 
du 02/12/2016

La Pourseille MONTPEZAT SOUS 
BEAUZON

Moulinages 
Alexandre 
(gîtes de la Prade)

Pont de Clastres
(vieille église)

500 N° 07-2016-12-02-007 
du 02/12/2016

l’Ardèche
ST MARTIN 
D’ARDECHE,
AIGUEZE (lot n°6)

Rive gauche (St Martin d’Ardèche)

100
Arrêté de décembre 
2017 instituant des 
réserves de pêche sur 
L’Ardèche

Chaussée au lieu-dit 
« Les moulins »

100 m en aval de la 
chaussée

Rive droite (Aiguèze)

chaussée au lieu-dit 
« la Blanchisserie »

100m en aval de la 
chaussée
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Rivière commune Limite amont Limite aval Longueur
(ml)

Date arrêté 
préfectoral

L’Ardèche ST JULIEN DE 
PEYROLAS (lot n°6)

Rive gauche

100

Arrêté de décembre 
2017 instituant des 
réserves de pêche sur 
L’Ardèche

Seuil au lieu-dit 
« La Piboulette »

100m en aval du seuil

Rive droite

Seuil au lieu-dit
« Les Baumasses »

100m en aval du seuil

L’Ardèche PONT SAINT ESPRIT 
(lot n°7)
« seuil de la 
mouette »

Rive gauche

100
Arrêté de décembre 
2017 instituant des 
réserves de pêche sur 
L’Ardèche

Seuil au lieu-dit 
« île des 
cordonniers »

100m en aval du seuil

Rive droite

Seuil au lieu-dit 
« La mouette »

100m en aval du seuil

Toutefois, la pêche aux engins et filets est interdite à partir des seuils et des barrages, ainsi qu’en
aval  de  l’extrémité  de  ceux-ci  sur  une  distance  de  200  mètres  (article  R. 436-71  du  code  de
l’environnement).

Plan d’eau 

Plan d’eau commune Limite amont Limite aval Longueu
r (ml)

Date arrêté
préfectoral

Ternay ST MARCEL LES
ANNONAY, SAVAS

Extrémité amont du
lac 

(pont sur le Ternay)

Débouché du ravin
de Combe-Grange

250 N° 07-2019-12-11-001 du
11/12/2019

Sur le fleuve Rhône, l’accès aux abords des ouvrages suivants est interdit :
• Aménagement connecté de SAINT VALLIER
• Aménagement connecté de MONTELIMAR
• Aménagement connecté de BAIX-LOGIS NEUF
• Aménagement connecté de BEAUCHASTEL
• Aménagement connecté de BOURG-LES-VALENCE
• Aménagement connecté de PEAGE-DE-ROUSSILLON
• Aménagement connecté de DONZERE-MONDRAGON

La pêche sur le fleuve «     Rhône     »   peut être réglementée à proximité de ces ouvrages.  En vue de
connaître les limites précises des réserves mentionnées dans le présent article, il  convient de se
reporter aux arrêtés préfectoraux ou inter-préfectoraux correspondants.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant décision de refus de la

demande de location et de co-fermage à                               

   Mme Léa COURBIS sur les lots E4, E5 et E6 sur le

fleuve Rhône
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant décision de refus de la demande de location et de co-fermage à

Mme Léa COURBIS sur les lots E4, E5 et E6 sur le fleuve Rhône

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.123-19-2, L.435-1 et suivants ;
VU le code de l’environnement, notamment les articles R.434-38 à R.434-47,  R.435-2 à D.435-33,
R.436-45, R.436-47 et suivants, R.436-64 et R.436-65-1 et suivants ;
VU le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté interpréfectoral du 20 juillet 2016 n° 07-2016-07-20-004 et 26-2016-072003 approuvant le
cahier des clauses et conditions particulières pour l’exploitation du droit de pêche de l’état sur le
fleuve Rhône dans les départements de l’Ardèche et de la Drôme ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 septembre 2020 n° 07-2020-09-14-004 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;
VU l’arrêté  préfectoral  du  18  septembre  2020  n°  07-2020-09-18-004  portant  subdélégation  de
signature ;
VU le cahier des clauses particulières pour l’exploitation du droit de pêche de l’État dans les eaux
mentionnées à l’article L.435-1 du code de l’environnement signé pour la période de 1er janvier 2017
au 31 décembre 2021 ;
CONSIDÉRANT la  demande  du  10  décembre  2019,  reçu  le  23  décembre  2019,  de  location  en
fermage du lot E4 et en co-fermage des lots E5 et E6 sur le fleuve Rhône présentée par Mme Léa
COURBIS accompagnée d’un dossier de projet d’entreprise de pêche professionnelle ;
CONSIDÉRANT qu’il  a  été accusé réception du caractère complet de la demande de Mme Léa
COURBIS par courrier de la DDT en date du 14 janvier 2020 ;
CONSIDÉRANT l’avis en date du 13 mars 2020 de la Commission de bassin Rhône-Méditerranée
pour la pêche professionnelle en eau douce portant uniquement sur la demande de location en
fermage du lot E4 et en co-fermage des lots E5 et E6 sur le fleuve Rhône ; que la commission n’a pas
donné d’avis  sur  la  capacité  de  Mme Léa  COURBIS  à  participer  à  la  gestion  piscicole  des  lots
demandés et sur le programme de Mme Léa COURBIS qu’elle envisage pour l'exploitation du droit
de pêche ;
CONSIDÉRANT qu’à  l’issue  d’une  période  de  5  mois  suivant  la  demande  formulée  par  Mme
Léa COURBIS et prenant en compte la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence
sanitaire, soit le 3 septembre 2020, une décision tacite de refus de la demande d’autorisation a été
formée ;
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CONSIDÉRANT l’avis  en  date  du  18  septembre  2020  de  la  Commission  de  bassin  Rhône-
Méditerranée pour la pêche professionnelle en eau douce portant une nouvelle fois uniquement sur
la demande de location en fermage du lot E4 et en co-fermage des lots E5 et E6 sur le fleuve Rhône,
que la commission n’a toujours pas donné d’avis sur la capacité de Mme Léa COURBIS à participer à
la gestion piscicole des lots demandés et sur le programme de Mme Léa COURBIS qu’elle envisage
pour l'exploitation du droit de pêche ; 
CONSIDÉRANT l’avis en date du 26 novembre 2020 de la direction départementale des finances
publiques ;
CONSIDÉRANT que cette demande de Mme Léa COURBIS ne vaut que jusqu’à la fin du cahier des
clauses et conditions particulières pour l’exploitation du droit de pêche de l’état sur le fleuve Rhône
qui cours jusqu’au 31 décembre 2021 ; que l’attribution de lots à Mme Léa COURBIS pour 5 années
supplémentaires au-delà du 31 décembre 2021 ne sont absolument pas garanties ;
CONSIDÉRANT que les lots E4, E5 et E6 sur le fleuve Rhône sont actuellement attribués et exploités
à M. Nicolas COURBIS, père de Mme Léa COURBIS ;
CONSIDÉRANT que  les  pièces  contenues  dans  le  dossier de  Mme  Léa  COURBIS  permettant
d'apprecier la qualité de pêcheur professionnel du candidat, d'apprécier sa capacité à participer à
la gestion piscicole et de juger son programme pour l'exploitation du droit de pêche montrent des
insuffisantes  notamment  les  formations  mentionnées  au  dossier  ne  font  pas  référence  à  des
formations en biologie ou en agriculture nécessaire au metier de pecheur professionnel; que par
conséquence Mme Léa COURBIS ne présente pas les  preuves des qualités requises à la pratique
d’une activité de pêcheur professionnel ;
CONSIDÉRANT que le projet  d'entreprise présenté par  Mme Léa COURBIS ne présente pas  les
investissements obligatoires aussi bien pour le materiel de pêche que pour le local de stockage et de
transformation des produits de la pêche, ne présente pas également les amortissements rendant
très fragile économiquement le projet permettant à une personne de vivre à titre principal de cette
activité  de  pêche  professionnelle  pour  deux  ans;  que  par  conséquence  Mme Léa  COURBIS  ne
présente  pas  les garanties  économiques  nécessaires  à  la  pratique  d’une  activité  de  pêcheur
professionnel ;
SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Refus d’autorisation
La demande de location et de co-fermage, pour l’exercice de la pêche professionnelle pour les
années 2020 et 2021, formulée par Mme Léa COURBIS est refusée sur les lots E4, E5 et E6 sur le
fleuve Rhône.

Article 2 : délais et voies de recours
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut-être saisi d’une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : exécution
La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental des territoires, le
commandant  le  groupement  de  gendarmerie,  les  inspecteurs  de  l’environnement  de  l’Office
français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et notifié au
demandeur.

Privas, le 15 12/2020

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le responsable du service

Christophe MITTENBUHLER
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                    
portant opposition à déclaration au titre de l’article L214-3 du code de l’environnement
relatif aux travaux de réfection du barrage de la centrale hydroélectrique de La Sagne

(ROE65046)
SAS HYDROLEX

Commune de ARCENS

07-2020-00239

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le  code de l’environnement et  notamment ses  articles  L.211-3,  L.214-1  et  suivants,  R.214-1  et
suivants ; L122-1 ; L122-1-1 ; R122-2 ; R122-3 et L181-1,

VU le dossier de déclaration déposé, le 16 novembre 2020, auprès de la Direction Départementale
des Territoires de l'Ardèche  par  la  SAS HYDROLEX, ci  après dénommé le pétitionnaire ;  dossier
enregistré sous le numéro 07-2020-00239,

CONSIDERANT que le pétitionnaire souhaite effectuer des travaux de réparation sur son barrage au
mois de novembre 2020, en période de fraie de la truite fario,

CONSIDERANT l'avis défavorable du service départementale de l'Office Français de la Biodiversité
en date du 17 novembre 2020, notamment en raison des risques de colmatage du milieu aquatique
et d'asphyxie des oeufs en cette période de fraie de la truite fario,

CONSIDERANT que la période retenue par la pétitionnaire pour réaliser les travaux demandés n'est
pas  compatible  avec  la  sauvegarde  des  enjeux  mentionnés  à  l'article  L211-1  du  code  de
l'environnement,

CONSIDERANT le projet d'arrêté adressé en date du 23 novembre 2020 à la SAS HYDROLEX,

CONSIDERANT l'avis du pétitionnaire reçue le 24 novembre 2020,

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1 : Opposition à déclaration

Il est fait opposition à la déclaration présentée par la SAS HYDROLEX relative à la réalisation de
travaux de réfection du barrage de la centrale hydroélectrique de la Sagne  sur la rivière "Eysse" sur
le territoire de la commune de ARCENS en période de reproduction de la truite fario.

Article 2:  Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de LYON,  Palais des
juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69 433 Lyon Cedex 03, conformément à l’article
R 514-3-1 du code de l’environnement :
- par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage en mairie ;
- par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a
été notifié.
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Le tribunal administratif peut être saisi par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.
Le  déclarant  qui  entend  contester  la  présente  décision  doit,  préalablement  à  tout  recours
contentieux, saisir le préfet d'un recours gracieux. Le préfet soumet ce recours à l'avis du conseil
départemental  de  l'environnement  et  des  risques  sanitaires  et  technologiques  et  informe  le
déclarant, au moins huit jours à l'avance, de la date et du lieu de la réunion et de la possibilité qui lui
est offerte d'être entendu. Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur le recours gracieux du
déclarant vaut décision de rejet.

Article 3:  Notification, publication et exécution

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire.

La secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de
l’Ardèche, le maire de la commune de ARCENS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer
l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera affiché en mairie de  ARCENS, pendant une durée minimale d’un mois. Le
procès verbal d’accomplissement de cette mesure, dressé par le maire de la commune concernée,
sera adressé à la direction départementale des territoires (service Environnement).

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et mis à la disposition du public sur
le site Internet de la préfecture de l’Ardèche pendant une durée minimale de 6 mois.

Copie sera adressée à :
- Syndicat Eyrieux Clair,
- Service départemental de l’office français de la biodiversité
- Fédération de pêche de l’Ardèche

Privas, le  16 décembre 2020

Pour le préfet,
La secrétaire générale,

signé
Julia CAPEL-DUNN
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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

ARRETE PREFECTORAL n°                               
Portant reconnaissance des aptitudes techniques en qualité de garde particulier

de M. André JARNAC

Le préfet de l'Ardèche,
chevalier de la légion d’honneur 
officier dans l'ordre national du mérite

VU  le code de procédure pénale, notamment son article R.15-33-26 ;

VU l'arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et de la carte d'agrément ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2014-1294 du 23 octobre 2014 relatif  aux exceptions à l'application du principe
« silence vaut acceptation »,

VU l’arrêté préfectoral du 14 septembre 2020 n° 07-2020-09-14-004 portant délégation de signature à
M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  septembre  2020  n°  07-2020-09-18-004  portant  subdélégation  de
signature,

CONSIDERANT  la  demande  présentée  par  Monsieur  André  JARNAC en  vue  d'obtenir  la
reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

CONSIDERANT les  certificats  de formation produits  pour  les  modules  1  et  2,  réalisés  les  11  et
18 septembre 2020, et les autres pièces de la demande ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1 :  Monsieur  André JARNAC, né le 24 février 1960 à SAUMUR (49) et demeurant à 370 bis
avenue de Lumas – 07350 CRUAS est reconnu techniquement apte à exercer les fonctions de garde
particulier.

Article 2 :  Il  est  en outre reconnu techniquement apte à exercer  les fonctions de garde-chasse
particulier.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification,  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche ou  d'un  recours  hiérarchique
auprès  de la  ministre  de  la  transition  écologique (MTE),  ou d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Lyon.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche est chargé de l'application du
présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de l'Ardèche,
notifié à monsieur Thomas GRANGER et dont copie sera adressée à la fédération départementale
des chasseurs de l'Ardèche.

Privas, le 16 décembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires
Le chef du service Environnement

signé
Christophe MITTENBUHLER
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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

Arrêté préfectoral N°
Relatif à une autorisation de défrichement délivrée à Monsieur BATTIG RAPHAEL sur la commune

d'ORGNAC L'AVEN

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants,

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté préfectoral n°07-2020-09-14-004 du 14 septembre 2020 portant délégation de signature à
M. Jean-Pierre GRAULE, directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté n° 07-2020-09-18-004 du 18 septembre 2020 portant subdélégation de signature,

CONSIDERANT le  dossier  de  demande  d'autorisation  de  défrichement  n°  07-30187  reçu  le
23/10/2020, complété le 04/12/2020 et présenté par M Battig Raphaël, dont l'adresse est : 94 chemin
de chez mollière, 74560 La Muraz et tendant à obtenir l'autorisation de défricher 0,2523 ha de bois
situés sur le territoire de la commune d'ORGNAC L'AVEN (Ardèche),

CONSIDERANT qu'il  résulte  de  l'instruction  que  la  conservation  des  bois  ou des  massifs  qu'ils
complètent,  ou  le  maintien  de  la  destination  des  sols  n'est  nécessaire  pour  aucun  des  motifs
mentionnés à l'article L.341-5 du code forestier,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Le défrichement de 0,2523 ha de bois situés à  ORGNAC L'AVEN et dont la référence
cadastrale est la suivante est autorisé :

Commune Section N°
Surface

cadastrale
Surface

autorisée
ORGNAC L'AVEN A 710 0,2523 0,2523
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Article 2 – La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

Article  3 – Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée:

Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation des travaux de construction d’une maison
individuelle d’habitation avec piscine.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,2523 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier. 

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de 4 
ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des 
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 17 novembre 2011 
relatif à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les 
projets de boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail 
éventuel du sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les 
recommandations du guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les travaux de boisement ou de reboisement projetés devront faire l'objet d'une validation 
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1000 €.  Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser. 

A défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine.

Compte tenu des risques d’incendie de forêts, le bénéficiaire devra éliminer toute la végétation
arborée présente sur les parcelles objet de la présente autorisation à l’exception de quelques arbres
à caractère ornemental  sous réserve que les arbres de haute tige ainsi  conservés présentent un
espacement minimum compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra constamment cet état.

L’attention du pétitionnaire est  attirée sur  les risques afférents  aux incendies  de forêt et  sur  la
réglementation sur le débroussaillement autour des installations, y compris pendant la durée des
travaux.

Article 4 – Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires. 

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

Article 5– Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux :

- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux,
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.
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Article 6 – Délais et voies de recours
La présente autorisation peut être contestée devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette décision.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
La présente autorisation peut,  dans le même délai,  faire l’objet d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant le ministre en charge de la forêt.

Article 7 – Exécution
Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision.

Privas, le  15/12/2020

Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Pour le directeur départemental des territoires
                                                                          
 

 Le responsable du service
signé
Christophe    MITTENBUHLER
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTE RÉGLEMENTAIRE
relatif à l’exercice de la pêche à la carpe de nuit sur les lots du domaine public fluvial

des départements de l’ARDECHE et du GARD pour l’année 2021

N°                                                                 (Ardèche) N°                                                                      (Gard)

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Le préfet du Gard
Chevalier de la légion d’honneur

VU le code de l’environnement,  livre IV titre III,  pêche en eau douce et gestion des ressources
piscicoles, parties législative et réglementaire ;
VU l’arrêté ministériel n° DEVL1523287A du 11 décembre 2015 portant approbation du modèle de
cahier des charges pour l’exploitation du droit de pêche de l’État dans les eaux mentionnées à
l'article L.435-1 du code de l’environnement pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre
2021 ;
VU le  décret  n° 2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;
VU l’arrêté préfectoral du 14 septembre 2020 n° 07-2020-09-14-004 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;
VU l’arrêté  préfectoral  du  18  septembre  2020  n°  07-2020-09-18-004  portant  subdélégation  de
signature à la DDT de l’Ardèche ;
VU l’arrêté préfectoral  n°  30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de
la mer du Gard ;
VU la  décision  préfectorale  n°  2020-AH-AG02  en  date  du  22  octobre  2020  du  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;
VU l’arrêté réglementaire relatif  à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département de
l’Ardèche pour l’année 2021 ;
VU l’arrêté réglementaire relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département du Gard
pour l’année 2021 ;
VU l’avis des communes d’Aiguèze, de Saint-Julien-de-Peyrolas, Saint-Paulet-de-Caisson, Pont-Saint-
Esprit, Saint-Martin-d’Ardèche et Saint-Just-d’Ardèche ;
VU l’avis du Service Départemental de l’Ardèche de l’Office français de la biodiversité ;
VU  l’avis de la Fédération Départementale de l’Ardèche pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique ;
VU l’avis du Service Départemental du Gard de l’Office français de la biodiversité ;
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VU  l’avis  de  la  Fédération  Départementale  du  Gard  pour  la  Pêche  et  la  Protection  du  Milieu
Aquatique ;
VU l’avis  de  l’Association  Agréée  Interdépartementale  des  pêcheurs  professionnels  Rhône-Aval-
Méditerranée ;
VU l’avis de EPTB du bassin versant de l’Ardèche ;
CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 19 novembre au 9 décembre 2020 inclus, en
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement pour le département de l’Ardèche ;
CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 11 au 28 décembre 2020 inclus, en application
de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement pour le département du Gard ;
SUR proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  du  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, de la secrétaire générale de la préfecture de
l’Ardèche et du directeur de cabinet de la préfecture du Gard ;

ARRÊTE

Article 1  er      :   Objet
La pêche à la carpe de nuit pour l'année 2021 est ouverte de l’aval  du Rocher de Ranc de Bec
(hameau de Sauze) jusqu’à 1 kilomètre en amont du Seuil de la Mouette (commune de Pont-Saint-
Esprit). Elle intègre les lots 5, 6 et 7 du Domaine Public Fluvial de la rivière « Ardèche » (annexe I du
présent arrêté).
L’exercice de la pêche à la carpe de nuit doit respecter les dispositions des arrêtés réglementaires
relatifs à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département de l’Ardèche et du Gard.
L’exercice de la pêche de nuit  doit  respecter les réserves de pêche mise en place sur la rivière
Ardèche 1.

Article 2     :   Autres réglementations
Les  dispositions  du  présent  arrêté  ne  dispensent  pas  les  organisateurs  de  manifestations  et/ou
concours de pêche à la carpe de nuit, de respecter les autres réglementations concernant la tenue
de ces manifestations et/ou concours.
Cette autorisation peut être suspendue lorsque des arrêtés préfectoraux instaurant des mesures de
limitations provisoires des usages de l’eau sont en vigueur sur le bassin versant de l’Ardèche.

Article 3     :   Affichage et publicité
Le  présent  arrêté  sera  affiché  dans  les  mairies  des  départements  de  l’Ardèche  et  du  Gard
concernées par le domaine public fluvial.

Article 4     :   Durée de validité
Le présent arrêté est valable jusqu’au 31 décembre 2021.

Article 5     :   Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des préfectures de
l’Ardèche et du Gard. Le tribunal administratif peut être saisi  d’une requête déposée sur le site
www.telerecours.fr
Article 6     :   Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche,
les  directeurs  départementaux  des  territoires  de  l’Ardèche  et  du  Gard,  le  directeur  de  voies
navigables  de  France,  les  commandants  des  groupements  départementaux  de  gendarmerie  de
l’Ardèche  et  du  Gard,  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité  publique,  le  directeur  de
l’Agence  interdépartementale  de  l’Office  national  des  forêts  Drôme-Ardèche, le  directeur  de

1 Arrêté préfectoral de décembre 2017 instituant des réserves de pêche sur l’Ardèche
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l’Agence  départementale  de  l’Office  national  des  forêts  du  Gard,  les  agents  assermentés  et
commissionnés des directions départementales des territoires de l’Ardèche et du Gard, de l’Office
national des forêts, des inspecteurs de l’environnement de l’Office français de la biodiversité, des
gardes des fédérations départementales des associations agréées de pêche et de protection du
milieu  aquatique,  gardes  champêtres,  gardes  particuliers  assermentés,  les  gardes  des  réserves
nationales naturelles et tous officiers et agents de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera publié au recueil des actes administratifs des
préfectures de l’Ardèche et du Gard.

Privas, le 15/12/2020 Nîmes, le

Pour le Préfet de l’Ardèche et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le Responsable du Pôle Nature

Pour le Préfet et par délégation
Le Chef du Service Eau et Risques

Le responsable du services

signé

Christophe MITTENBUHLER
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ANNEXE I

Liste des lots ou parties de lots ouverts à la pêche à la carpe de nuit 
pour l'année 2021 sur la rivière Ardèche
 (Départements de l'Ardèche et du Gard)

Lot Axe Rive PK amont PK Aval AAPPMA

5 Ardèche
Gauche du Rocher de Ranc

de Bec (hameau de
Sauze) 

chaussée de ST
MARTIN 

Le Goujon  (Saint Just)
Droite

6 Ardèche
Gauche

chaussée de ST
MARTIN

pont en ruine dit
"Vieux Pont
d'Ardèche".

Le Goujon  (Saint Just)
Droite

7 Ardèche

Droite

Pont en ruine dit
« Vieux Pont
d’Ardèche »

1 km en amont
du Seuil de la

Mouette
(commune de
Pont-Saint-

Esprit)

Les Amis de la Gaule 
(Pont Saint Esprit)Gauche
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

Direction départementale
des territoires de la Drôme

ARRÊTE RÉGLEMENTAIRE
relatif à l’exercice de la pêche à la carpe de nuit sur les lots du domaine public fluvial des

départements de l’ARDECHE et de la DRÔME pour l’année 2021

N°                                                                 (Ardèche) N°                                                                    (Drôme)

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Le préfet de la Drôme

VU le code de l’environnement,  livre IV titre III,  pêche en eau douce et gestion des ressources
piscicoles, parties législative et réglementaire ;
VU l’arrêté ministériel n° DEVL1523287A du 11 décembre 2015 portant approbation du modèle de
cahier des charges pour l’exploitation du droit de pêche de l’État dans les eaux mentionnées à
l'article L.435-1 du code de l’environnement pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre
2021 ;
VU le  décret  n° 2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;
VU l’arrêté inter-préfectoral n°07-2019-07-18-010 du 18 juillet 2019 pour l’Ardèche et n°26-2019-07-16-
003 du 16 juillet 2019 pour la Drôme, portant approbation de la réserve de chasse et de faune
sauvage de Printegarde sur le domaine public fluvial ;
VU l’arrêté préfectoral du 14 septembre 2020 n° 07-2020-09-14-004 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;
VU l’arrêté  préfectoral  du  18  septembre  2020  n°  07-2020-09-18-004  portant  subdélégation  de
signature à la DDT de l’Ardèche ;
VU l’arrêté préfectoral n° 26-2019-08-05-001 du 05 août 2019 portant délégation de signature à la
Directrice Départementale des Territoires de la Drôme ;
VU l’arrêté préfectoral n° 26-2020-08-21-009 du 21 août 2020 portant subdélégation de signature à
la DDT de la Drôme ;
VU l’arrêté réglementaire relatif  à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département de
l’Ardèche pour l’année 2021 ;
VU l’arrêté réglementaire relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département de la
Drôme pour l’année 2021 ;
VU l’avis  de  l’Association  Agréée  Interdépartementale  des  pêcheurs  professionnels  Rhône-Aval-
Méditerranée ;
VU l’avis de l’Association Départementale agréée des Pêcheurs Amateurs aux Engins et Filets de la
Drôme sur les eaux du domaine Publique ;
VU l’avis du Service Départemental de l’Ardèche de l’Office français de la biodiversité ;
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VU  l’avis de la Fédération Départementale de l’Ardèche pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique ;
VU l’avis du Service Départemental de la Drôme de l’Office français de la biodiversité ;
VU  l’avis de la Fédération Départementale de la Drôme pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique ;
CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 19 novembre au 9 décembre 2020 inclus, en
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement pour le département de l’Ardèche ;
CONSIDÉRANT la consultation du public réalisée du 18 novembre au 9 décembre 2020 inclus, en
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement pour le département de la Drôme ;
SUR proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  de  la  directrice
départementale des territoires de la Drôme ;

ARRÊTE

Article 1  er      :   Objet
La liste des lots ou parties de lots du Domaine Public Fluvial ouverts à la pêche à la carpe de nuit
pour l'année 2021 figure à l'annexe I du présent arrêté.
L’exercice de la pêche à la carpe de nuit doit respecter les dispositions des arrêtés réglementaires
relatifs à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département de l’Ardèche et de la Drôme.

Article 2     :   Autres réglementations
Les  dispositions  du  présent  arrêté  ne  dispensent  pas  les  organisateurs  de  manifestations  et/ou
concours de pêche à la carpe de nuit, de respecter les autres réglementations concernant la tenue
de ces manifestations et/ou concours et celles liées aux activités de la Compagnie Nationale du
Rhône (CNR).

Article 3     :   Réserve de chasse et de faune sauvage de Printegarde
En application de l'arrêté inter-préfectoral n°07-2019-07-18-010 du 18 juillet 2019 pour l'Ardèche et
n°26-2019-07-16-003 du 16 juillet 2019 pour la Drôme, portant approbation de la réserve de chasse et
de  faune  sauvage  de  Printegarde  sur  le  domaine  public  fluvial  des  dispositions  particulières
concernant la pêche à la carpe de nuit sont prévues et doivent être prises en compte sur les lots E5
et E6.

Article 4     :   Affichage et publicité
Le présent  arrêté sera  affiché dans les  mairies  des  départements  de l’Ardèche et  de la  Drôme
concernées par le domaine public fluvial.

Article 5     :   Durée de validité
Le présent arrêté est valable jusqu’au 31 décembre 2021.

Article 6     :   Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des préfectures de
l’Ardèche et de la Drôme. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site
www.telerecours.fr
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Article 7     :   Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de la  Drôme,  la  secrétaire  générale  de la  préfecture  de
l’Ardèche, la directrice départementale des territoires de la Drôme et le directeur départemental
des  territoires  de  l’Ardèche,  le  directeur  de  voies  navigables  de  France,  les  commandants  des
groupements  départementaux  de  gendarmerie  de  l’Ardèche  et  de  la  Drôme,  les  directeurs
départementaux de la sécurité publique, le directeur de l’Agence interdépartementale de l’Office
national  des  forêts  Drôme-Ardèche, les  agents  assermentés  et  commissionnés  des  directions
départementales des territoires de l’Ardèche et de la Drôme, de l’Office national des forêts, des
inspecteurs de l’environnement de l’Office français de la biodiversité, des gardes des fédérations
départementales des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique, gardes
champêtres, gardes particuliers assermentés,  les gardes des réserves nationales naturelles et tous
officiers et agents de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Ardèche et de
la Drôme.

Privas, le 15 12/2020 Valence, le

Pour le Préfet de l’Ardèche et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le Responsable du Pôle Nature

Pour le Préfet de la Drôme par subdélégation
Le Chef du Service Eau, Forêts et Espaces

Naturels

Le responsable du service

signé

Christophe MITTENBUHLER
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ANNEXE I
Liste des lots ou parties de lots ouverts à la pêche à la carpe de nuit pour l'année 2021 (Départements de la Drôme et de l'Ardèche)

Lot Axe Rive PK amont PK Aval AAPPMA-Observations
D 9 Rhône Gauche (secteur 1) 60 60,38

La Gaule Annonéenne
Droite (secteur 1) 60 60,38

Gauche (secteur 2) 60,88 63,5
Droite (secteur 2) 60,88 63,5

D10 Rhône Droite 63,5 64,5
Gaule Rambertoise

Gauche 63,5 64,5
D 11 Rhône Gauche 68,77 75,55

La Gaule Annonéenne
Droite 69,5 75,55

D12 Rhône Droite 77 82
Parfaits pêcheurs de Saint Vallier

Gauche 77 82
D13 Rhône Droite (secteur 1) 82 limite amont ZIA

Gaule Romanaise et Péagoise

Gauche (secteur 1) 82 82,6
Droite (secteur 2) 84 88

Gauche (Secteur 2) 84 86,65
Canal Droite 82,6 85,5

Gauche 82,6 85,5
D 14 Rhône Gauche 88 92

L'Union des pêcheurs à la ligne
Droite 88 92

D15 Rhône Droite 92 limite amont ZIA

Gaule Romanaise et Péagoise
Gauche (secteur 1) 92 98,25
Gauche (Secteur 2) 98,25 limite amont ZIA

Canal Droite 98,25 98,9
Gauche 98,25 98,9

D15-PE-07 Totalité du Plan d’eau L'Union des pêcheurs à la ligne

D16 Rhône
Droite 98,5 104

Pêcheurs de la plaine de Valence

Gauche 98,5 104
E1 Rhône Droite 104 107,5

Gauche 104 107,5
Canal Droite 106,4 107,5

Gauche 106,4 107,5

E2 Rhône
Droite 110,5 115,5

Gauche 110,5 115,5
E3-PE-26 Totalité du plan d’eau Pêcheurs de la plaine de Valence
E4-PE-07 Totalité du Plan d’eau La truite de l’Embroye et du Turzon

E 5* Rhône Gauche 126 130
La Truite du bas Eyrieux et du Rhône

Droite 126 131
E6* Rhône Gauche 134,2 135,5

La Gaule pouzinoise
Droite 131 135,5

E 8 Rhône Gauche 141 143,7

La Gaule Cruassienne
Droite 141 145

Canal Gauche 142,7 145
Droite 142,7 143,7

E 9 Rhône Gauche 145 147

La Gaule Cruassienne
148,5 150

Droite 145 147
148,5 150

E 10 Rhône Droite (Secteur 1) 150 limite amont ZIA

Gaule Montilienne

Droite (Secteur 2) limite aval ZIA 158
Gauche (Secteur 1) 150 152,5
Gauche (Secteur 2) limite aval ZIA 158

Canal Gauche 152,5 158,2
Droite 152,5 158,2

E10-PE-07 Plan d’eau Fédération de pêche de l’Ardèche
E 11 Rhône Gauche 158,2 161

La Brême
Droite 158,2 161

E 11 ter Rhône Gauche 161 164
La Brême

Droite 161 164
E 12 Rhône Gauche 164 169,58

le Brochet Vivarois
Droite 164 169,58

Canal Gauche 164,55 165
Droite 164,55 165

E 12 bis Rhône Gauche 169,58 171,5
La Brême

Droite 169,58 171,5
E 14 Rhône Gauche 177 184

La Brême de Bourg Saint Andéol
Droite 177 184
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07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2020-12-15-006

Arrêté préfectoral instituant un bureau de vote à PRIVAS

Création du bureau de vote n° 7 destiné aux détenus et aux français établis à l'étranger
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Direction de la
Citoyenneté et de la

Légalité

Bureau des Elections et de
l’Administration Générale 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2020- 
instituant un bureau de vote au titre de l’article R. 40-1 du code électoral  

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, notamment ses articles L.12, L.12-1, L.13, L.14, L.79 et R.40-1 ;

Vu l’article 112 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale
et à la proximité de l’action publique ;

Vu le décret n°2020-1460 du 27 novembre 2020 portant application du l de l'article 112 de la loi
n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de
l'action publique et relatif à l'inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance des
personnes détenues ;

Vu l’arrêté n° 16-548 du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 29 décembre 2016, portant
modification des limites territoriales  des arrondissements  de PRIVAS,  TOURNON-SUR-RHÔNE et
LARGENTIÈRE ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2020-08-24-005 du 24 août 2020, portant désignation des bureaux de
vote des communes de l’arrondissement de PRIVAS ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Dans la commune de PRIVAS est créé un bureau de vote intitulé : bureau de vote n° 7.
Il est installé salle espace Ouvèze (07000 PRIVAS).

Le code d’identification indiqué pour ce bureau de vote (0007) sera celui utilisé dans l’application
ELECTIONS (outil informatique de gestion des scrutins par les services du ministère de l’intérieur).

Sont rattachés à ce bureau de vote : 

- les personnes détenues inscrites dans cette commune pour y voter par correspondance en
application des articles L. 12-1 et L.79 du code électoral ;

- les Français établis hors de France et les militaires de carrière lorsque la commune chef-lieu
est  leur  commune  de  naissance,  celle  de  leur  dernier  domicile,  celle  de  leur  dernière
résidence, ou celle où était inscrit un de leurs ascendants ou un de leurs parents jusqu’au 4e

degré, dans les conditions prévues aux articles L.12 et L.13 du même code ; 
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- les Français établis hors de France, ou les conjoints de militaires de carrière, inscrit au titre de
l’inscription de leur conjoint dans la commune chef-lieu, sur présentation d’un contrat de
mariage en application de l’article L.14 du même code. 

Article 2 : En application des articles L. 12-1 et R. 40-1 du code électoral, le bureau mentionné à
l’article 1er est rattaché à la circonscription électorale de PRIVAS qui compte, pour chaque élection
respectivement,  le  plus  d’électeurs  inscrits  sur  les listes  électorales  à  la  date de publication du
présent arrêté : 

1° pour les élections départementales : canton 10 (PRIVAS) ;

2° pour les élections législatives : circonscription 1 (Centre) ;

3° pour les élections municipales : commune de PRIVAS.

Article  3 :  La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  et  le  maire  de  PRIVAS,
M. Michel VALLA, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche, accessible sur le site
internet www.ardeche.gouv.fr.  

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
LYON (184, rue Duguesclin 69003 LYON), dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Un tel  recours peut être formulé par  la  voie de l’application « Télérecours  citoyens » sur  le  site
www.telerecours.juradm.fr .

Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche. Le recours
gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra qu’à compter de la réception de la
réponse du préfet.

Privas, le 15 décembre 2020 

Pour le préfet,
la secrétaire générale

signé
Julia CAPEL-DUNN 
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1

Direction de la
Citoyenneté et de la

Légalité

Bureau des Elections et de
l’Administration Générale 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2020- 
modifiant l’arrêté préfectoral n° 07-2020-08-25-005 du 25 août 2020

portant désignation des bureaux de vote des communes de
l’arrondissement de LARGENTIÈRE  

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral, et notamment l’article R. 40 ;

Vu l’arrêté n° 16-548 du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 29 décembre 2016, portant
modification des limites territoriales  des arrondissements  de PRIVAS,  TOURNON-SUR-RHÔNE et
LARGENTIÈRE ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  07-2020-08-25-005  du 25 août  2020 modifié, portant  désignation  des
bureaux de vote des communes de l'arrondissement de LARGENTIÈRE ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2020-11-17-003 du 17 novembre 2020 du sous-préfet de l’arrondissement
de LARGENTIÈRE, portant convocation des électeurs de la commune de SABLIÈRES (07260) en vue
de  l’organisation  d’une  élection  municipale  partielle  intégrale  les  24  et  31  janvier  2021,  après
annulation du scrutin du 15 mars 2020 par décision du tribunal administratif de LYON en date du
21 septembre 2020 ;

Vu la lettre du 27 novembre 2020 du président de la délégation spéciale mise en place dans la
commune de SABLIÈRES, sollicitant le transfert du bureau de vote unique de la commune fixé à la
mairie (salle du conseil), dans un autre bâtiment communal (salle polyvalente), en raison de l’exiguïté
du lieu de vote actuel, afin d’assurer le déroulement des scrutins dans les meilleures conditions, et
notamment vis-à-vis de la crise sanitaire actuelle liée à l’épidémie de covid-19 ;

Considérant le lieu de vote proposé plus adapté à l‘organisation des scrutins dans ce contexte ;

Considérant l’absence de modification du périmètre du bureau de vote concerné, s’agissant de la
répartition géographique des électeurs ou encore du nombre de bureaux de vote dans la commune ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche,
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A R R Ê T E

Article 1  er   : l’article premier de l’arrêté préfectoral n° 07-2020-08-25-005 du 25 août 2020 est modifié
comme suit :

Le  siège  du bureau de vote unique est  fixé  à  la  mairie,  excepté pour  les  communes  énoncées
ci-dessous :

• SABLIÈRES : salle polyvalente (code d’identification du bureau : 0001 – circonscription législative 3
– canton 16 « Les Cévennes Ardèchoises »).

Article 2 : les autres articles demeurent inchangés.

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, le sous-préfet de l’arrondissement de
LARGENTIÈRE ainsi que le président de la délégation spéciale de la commune de SABLIÈRES sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
LYON (184, rue Duguesclin - 69003 LYON), dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Un tel  recours peut être formulé par  la  voie de l’application « Télérecours  citoyens » sur  le  site
www.telerecours.juradm.fr .

Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche. Le recours
gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra qu’à compter de la réception de la
réponse du préfet.

Privas, le 15 décembre 2020 

Pour le préfet,
la secrétaire générale

signé
Julia CAPEL-DUNN 
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Secrétariat général
Le chargé du contrôle interne financier et  du contrôle de 
gestion, chargé de mission qualité et performance                   

Arrêté préfectoral N°
portant délégation de signature à  Madame Isabelle NOTTER,

directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de commerce ;

Vu le code du tourisme ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de la coopération ;

Vu la loi n° 73-548 du 27 juin 1973 modifiée relative à l'hébergement collectif ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et  libertés  des communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de
la République, notamment ses articles 4 et 6 ;

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ;

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de société
coopérative ouvrière de production ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le  décret  n°  2015-1689  du 17  décembre 2015 portant  diverses  mesures  d’organisation et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’Etat  et  de  commissions
administratives ;

Vu le  décret  NOR  INTA1829046D  du  24  octobre  2018  portant  nomination  de  Mme  Françoise
SOULIMAN, préfet de l’Ardèche ;

Vu le  décret  NOR  INTA1923888D  du  13  septembre  2019   nommant  Mme  Julia  CAPEL-DUNN,
secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;
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Vu l’arrêté interministériel du 30 novembre 2020 portant nomination de Madame Isabelle NOTTER, 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi
d’Auvergne-Rhône-Alpes, à compter du 1er janvier 2021 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1er : délégation de signature est donnée à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et de l’emploi d’Auvergne-Rhône
Alpes  à  l'effet  de  signer  au  nom du  préfet  de  l’Ardèche,  les  décisions,  actes  administratifs  et
correspondances  relevant  des  attributions  de  la  direction  régionale  des  entreprises,  de  la
concurrence,  de la  consommation,  du travail  et  de l'emploi  (DIRECCTE)  de la  région Auvergne-
Rhône-Alpes dans les domaines suivants relevant de la compétence du préfet de l’Ardèche ;

N° DE
COTE

NATURE DU POUVOIR CODE DU TRAVAIL OU AUTRE
CODE

A-REMUNERATION

A-1 Établissement du tableau des temps nécessaires à l'exécution -
des travaux des travailleurs à domicile

Art. L.7422-2 et L.7422-3

A-2 Fixation du salaire  horaire  minimum et  des frais  d'atelier  ou
accessoires des travailleurs à domicile.

Art. L.7422-6 et L.7422-11

A-3 Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature
entrant dans le calcul de l’indemnité de congés payés.

Art. L.3141-25 

A-4 Décisions  de  remboursement  de  frais  de  déplacements  des
conseillers du salarié.

Art. D.1232-7 et D.1232-8

A-5 Décisions  de  remboursement aux  employeurs  des  salaires
maintenus aux  conseillers  du  salarié  pour  l'exercice  de  leur
mission.

Art. L.1232-11

B – REPOS HEBDOMADAIRE

B-1 Dérogations au repos dominical Art. L.3132-20 et L.3132-23

B-2 Décision  de  fermeture  hebdomadaire  au  public  des
établissements d’une profession ou d’une zone géographique
déterminée.

Art. L.3132-29

C- HEBERGEMENT DU PERSONNEL

C-1 Délivrance  de  l’accusé  de  réception  de  la  déclaration  d’un
employeur d’affectation d’un local à l’hébergement

Art. 1 loi 73-548 du 27/06/1973

D - NEGOCIATION COLLECTIVE

D-1 Fondement  de  la  qualification  et  décision  d'opposition  à  la
qualification  des  catégories  d’emplois  menacés  retenue  par
l'accord collectif.

Art. L.2242-21

D-2 Engagement d’une procédure de médiation et désignation d’un
médiateur

Art. L.2523-1 à 3, R.2522-14 et
R.2523-9

D-3 engagement des procédures de conciliation Art. L. 2522-1

E - AGENCES DE MANNEQUINS 

E-1 Sanctions en cas de non-respect de l'obligation d’information
sur les conflits d’intérêts

Art. L.7123-15 et R.7123-17-1
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F - EMPLOI DES ENFANTS ET JEUNES DE MOINS DE 18 ANS

F-1 Délivrance, retrait des autorisations individuelles d’emploi des
enfants (spectacles, cinéma, mannequins, jeux vidéo)

Art. L.7124-1 et 3
Art. R.7124-1 à R.7124-7

F-2 Délivrance, renouvellement,  suspension,  retrait  de l’agrément
de  l’agence  de  mannequins  lui  permettant  d’engager  des
enfants.

Art. L.7124-5 et R.7124-8 et s.

F-3 Fixation de la répartition de la rémunération perçue par l’enfant
entre ses représentants légaux et  le pécule ;  autorisation de
prélèvement.

Art. L.7124-9
Art. R.7124-34

F-4 Délivrance, renouvellement,  suspension,  retrait  de l’agrément
des cafés et  brasseries pour employer ou recevoir  en stage
des jeunes de 16 à 18 ans suivant une formation en alternance.

Art. L.4153-6
Art. R.4153-8 à R.4153-12

G- APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE

G-1
Décision  d’opposition  à  l’engagement  d’apprentis  et  à  la
poursuite des contrats en cours

Art. L.6223-1 
Art. L.6225-1 à L.6225-7
Art. R.6223-16 
Art. R.6225-4 à R. 6225-8

H - MAIN D’ŒUVRE ETRANGERE

H-1 Autorisations de travail.
A  l’exception  des  dossiers  de  mineurs  non  accompagnés
étrangers confiés à l’ASE 

Art. L.5221-2, L.5221-5 et 
L.8251-1
Art. R.5221-1 à R.5221-46

H-2 Visa de la convention de stage d’un étranger. Art. R.313-10-1 à R.313-10-4 du
CESEDA

I - PLACEMENT PRIVE

I-1 Contrôle de l’activité de placement réalisé par les organismes
privés 

Art. L.5323-1 et R.5324-1

J - PRÉVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES ACTIVITÉS OU OPÉRATIONS

J-1 Comité inter-entreprise de santé et de sécurité au travail :
Toutes décisions relatives :
- à la mise en place et à la désignation des membres d'un 
comité inter-entreprise de santé et de sécurité au travail,
- à l’invitation de présidents et secrétaires constitués dans 
d’autres établissements et toute personne susceptible 
d’éclairer les débats en raison de sa compétence,  lorsqu'un 
plan de prévention des risques technologiques a été prescrit.

R.4524-1 et R 4524-9

K - EMPLOI

K-1 Attribution et retrait de l’allocation d’activité partielle. 
Homologation de l’accord collectif  ou du document unilatéral,
décisions  d’autorisation  et  de  retrait  en  matière  d’activité
partielle longue durée. 

Art. L.5122-1
Art. R.5122-1 à R.5122-19 
loi n°2020-734 du 17 juin 2020 
et décret n° 2020-926
du 28 juillet 2020 

K-2 Conventions relatives aux mutations économiques  (actions de
reclassement et reconversion professionnelles, fonds national
de l’emploi dont  les allocations temporaires dégressives)
Convention de formation et d'adaptation professionnelle
Cessation d'activité de certains travailleurs salariés

Art.  L.5123-1  à  L.5123-9  et  
L. 5124-1 et R.5121-14 et s.
Art. R.5112-11
Art. R.5123-3 à R 5123-41
Art R.5111-1 et R.5111-2
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K-3 Convention  d’appui  à  l’élaboration  d’un  plan  de  gestion
prévisionnelle de l’emploi  et  des compétences et  convention
pour préparer les entreprises à la GPEC

Art.L.5121-3
Art. D.5121-6 à D. 5121-13 

K-4 Agrément des sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC) Art.19 quinquiès de la loi n° 47-
1775  du  10  septembre  1947
portant statut de la coopération
décret n°2002-241 du 21 février
2002  relatif  à  la  société
coopérative d’intérêt collectif

K-5 Agrément des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production
(SCOP)

Décret  n°93-1231  du  10
novembre  1993  relatif  à  la
reconnaissance de la qualité de
société  coopérative  ouvrière  de
production et décret n° 97-34 du
15  janvier  1997  relatif  à  la
déconcentration  des  décisions
administratives individuelles

K-6 Dispositifs locaux d’accompagnement Décret  n°2015-1103  du  1er
septembre  2015  relatif  au
dispositif  local
d'accompagnement

K-7 Toutes décisions et conventions relatives : 
Aux contrats de travail aidés
Aux  parcours  contractualisé  d'accompagnement  adapté  vers
l'emploi et l'autonomie (PACEA)
Aux adultes relais

Art. L.5134-19-1 à L.5134-21
Art. L.5134-65 et L.5134-66
Art. L.5134-111 à 113
Art. L.5131-4
Art. L.5134-100 et L.5134-101

K-8 Attribution,  extension,  renouvellement,  retrait  d’agrément  et
enregistrement  de  déclaration  d'activité,  de  retrait  ou  de
modification  de  la  déclaration  d'une  association  ou  d'une
entreprise de services à la personne

Art. L.7232-1 à 9

K-9 Toutes  décisions  relatives  aux  conventions  de  promotion  de
l'emploi  incluant  les  accompagnements  des  contrats  en
alternance par les GEIQ.

Art. D.6325-23 à D.6325-28

K-10 Toutes  décisions  et  conventions  relatives  à  l'insertion  par
l'activité économique (IAE)

Art. L.5132-2 à L.5132-17
Art. R.5132-1 à R.5132-47

K-11 Décision de reversement des aides et cotisations sociales en
cas de rupture d’un contrat aidé (pour un motif autre que faute
du salarié, force majeure, inaptitude médicale), rupture au titre
de la période d’essai, rupture du fait du salarié, embauche du
salarié par l’employeur.

Art. R.5134-45 et s.

K-12 Attribution, extension, renouvellement et retrait des agréments
"entreprise solidaire d’utilité sociale’’ (ESUS)

Art. L 3332-17-1
Art. R.3332-21-3

K-13 Les décisions d’admission, de rejet d’admission, de suspension
et  d’exclusions  relatives  à  l’expérimentation  de  la  garantie
jeunes 

Art.  R.5131-6  et  R.5131-16  à
R.5131-25

K-14 Contrôle de la condition d'aptitude au travail des demandeurs Art. R. 5426-1
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d'emploi

K-15 Notification  et  décision  d’assujettissement  à  l’obligation  de
revitalisation 
Signature  de  la  convention  de  revitalisation  et  contrôle  et
évaluation de son exécution

Art. L.1233-84 à L.1233-89

L-FORMATION PROFESSIONNELLE ET CERTIFICATION

L-1 Remboursement des rémunérations perçues par les stagiaires
AFPA  abandonnant,  sans  motif  valable,  leur  stage  de
formation.

Art. R.6341-45 à R.6341-48

L-2 Liquidation de la fraction des rémunérations et des cotisations
de  sécurité  sociale  remboursables  aux  employeurs  qui
maintiennent le salaire de leurs travailleurs suivant  un stage
agréé par l’Etat

Art. L.6341-2 et R.6341-44

L-3 Recevabilité VAE L. 6412-2 et décret n° 97-34 du
15  janvier  1997  relatif  à  la
déconcentration  des  décisions
administratives individuelles 

M - TRAVAILLEURS HANDICAPES

M-1 Subvention d’installation d’un travailleur handicapé Art. R.5213-52 et s.

M-2 Aides financières en faveur de l'insertion en milieu ordinaire de
travail des travailleurs handicapés

Art. L.5213-10 et s.
Art. R.5213-33 à R.5213-69

M-3 Conventionnement  d'organismes  assurant  une  action
d'insertion de travailleurs handicapés

Circulaires DGEFP n°2009-15 
du 26/05/2009

M-4 Sanction  administrative  relatives  à  l’obligation  d’emploi  des
travailleurs handicapés

Art. L.5212-2 et -6 et R.5212-31
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Article 2 : délégation de signature est donnée à Madame Isabelle NOTTER, directrice régionale des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et de l’emploi d’Auvergne-Rhône
Alpes  à  l'effet  de  signer  au  nom  du  préfet  de l’Ardèche,  tous  actes  relatifs  à  l’agrément  des
organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des instruments de mesure,
ainsi que tous actes relatifs à l’attribution, à la suspension et au retrait des marques d’identification.

Article 3 : sont exclus de la présente délégation :

1. la signature des conventions passées au nom de l'État avec le département, une ou plusieurs
communes,  leurs groupements ainsi  que leurs établissements publics (article 59 du décret n°
2004-374 du 29 avril 2004 modifié),

2. les décisions portant attribution de subventions ou de prêts de l'État aux collectivités locales,
aux établissements et organismes départementaux, communaux et intercommunaux,

3. les  notifications  de  ces  subventions  ou  prêts  aux  collectivités  locales,  établissements  et
organismes bénéficiaires,

4. les correspondances relatives au contrôle de légalité prévu par le titre I de la loi du 2 mars 1982,

5. les circulaires aux maires,

6. les arrêtés ayant un caractère réglementaire,

7. toutes  correspondances  adressées  aux  administrations  centrales  et  qui  sont  relatives  aux
programmes d'équipement  et  à  leur  financement,  ainsi  que  celles  dont  le  préfet  se  réserve
expressément  la  signature  ;  toutes  correspondances  adressées  aux  cabinets  ministériels  (les
autres correspondances étant sous le régime du sous- couvert),

8. toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales
ainsi que les réponses aux interventions des parlementaires et des conseillers départementaux
lorsqu’elles portent sur les compétences relevant de l’Etat, à l’exception de celles concernant
l’inspection du travail.

Article 4 : Madame Isabelle NOTTER,  directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes pourra subdéléguer sa signature
au directeur de l’unité départementale de l’Ardèche pour signer les actes relatifs aux affaires pour
lesquelles il a lui-même reçu délégation. 

Dans  le  cadre  de  la  mutualisation  de  certaines  missions  impliquant  la  mise  en  place  de  pôles
interdépartementaux de compétences, Madame Isabelle NOTTER pourra, en outre, subdéléguer les
compétences suivantes au responsable de l’unité départementale en charge de ces dossiers et, en
cas d’empêchement de celui-ci, à son adjoint :

- à la responsable de l’unité départementale de l’Allier :

- les conventions relatives aux allocations temporaires dégressives,

- au responsable de l’unité départementale du Cantal     :

- le remboursement des conseillers du salarié ;

- le remboursement aux employeurs des salaires maintenus aux conseillers du salarié pour
l’exercice de leur mission.

Cette subdélégation, prise au nom du préfet de l’Ardèche et signée par le délégataire, prendra la
forme  d'un  arrêté  préfectoral qui  devra  faire  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ardèche.

Le préfet de l’Ardèche peut à tout moment mettre fin à tout ou partie de la délégation de signature 
ainsi qu’aux subdélégations éventuellement accordées par le directeur à ses subordonnés.
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Article   5   : le  préfet  de  l’Ardèche  se  réserve  la  possibilité  d’évoquer,  à  son  niveau,  s’il  le  juge
nécessaire, toute affaire entrant dans le cadre de la présente délégation de signature.

Article 6     :   le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2021.

Article 7 : la secrétaire générale de la préfecture  et la  directrice régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Fait à Privas, le 16 décembre 2020

Signé : Françoise SOULIMAN
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07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2020-12-15-008

Interdiction achat, vente à emporter, détention, transport et

la distribution de carburants dans le département de

l'Ardèche.
Réglementant la détention, le transport, la distribution, l'achat et la vente à emporter de

carburants dans tout récipient transportable dans le département de l'Ardèche.
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
REGLEMENTANT LA DETENTION, LE TRANSPORT, LA DISTRIBUTION, L’ACHAT ET LA

VENTE A EMPORTER DE CARBURANTS DANS TOUT RECIPIENT TRANSPORTABLE
DANS LE DEPARTEMENT DE L’ARDECHE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des Collectivités Territoriales en son article L2215-1 ;

Vu le code pénal et notamment l'article R610-5 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Considérant la période de confinement mise en place par le gouvernement pour endiguer
la propagation du virus et en prévision du déconfinement, qui peut donner lieu à des
mouvements de foule, à des manifestations de liesse et de débordements à l’occasion des
fêtes de fin d’année  ;

Considérant les récents troubles à l’ordre public qui se sont déroulés dans la nuit du 6 au 7
décembre à Privas, dont des tirs à l’aide de feux d’artifice en direction des forces de
sécurité intérieure ;

Considérant que l’un des moyens pour commettre des incendies ou des tentatives
d’incendies volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils
sont proposés à la vente, les carburants et combustibles et qu’il convient, de ce fait, d’en
restreindre les conditions de détention, transport, distribution, d’achat et de vente à
emporter ;

Considérant que toutes les mesures doivent être prises pour prévenir la survenance des
incendies volontaires ou en limiter les conséquences ;

Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1  er  : A compter du vendredi 18 décembre 2020 20h00 au lundi 4 janvier 2021 8h00,
sur l’ensemble du territoire départemental, la détention, le transport, la distribution,
l’achat et la vente de carburants sont interdits dans tout récipient transportable, sauf
nécessité dûment justifiée par le client et vérifiée, en tant que de besoin, avec le concours
des services de police et de gendarmerie locaux.
Les détaillants, gérants et exploitants de stations services, notamment de celles qui
disposent d’appareils automatisés permettant la distribution de carburants, doivent
prendre les dispositions nécessaires pour faire respecter cette interdiction.
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa publication : 
- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet de l’Ardèche ou 

recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur). L’absence de réponse de 
l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet,

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. Toute personne
physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-
service accessible par le réseau internet : télérecours 

- https://www.telerecours.juradm.fr/  

Article 3 : Monsieur le directeur des services du cabinet de la préfecture, Monsieur le sous-
préfet de Largentière, Monsieur le sous-préfet de Tournon-sur-Rhône, Monsieur le
commandant du groupement de gendarmerie de l’Ardèche, Monsieur le directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le
site internet de la préfecture.

Fait à Privas, le 15 décembre 2020

Le Préfet,
signé

Françoise SOULIMAN
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07-2020-12-15-009

interdiction consommation alcool sur la voie publique dans

le département de l'Ardèche

Interdisant la détention et la consommation d'alcool sur la voie publique dans le département de

l'Ardèche.
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
INTERDISANT LA DETENTION ET LA CONSOMMATION D'ALCOOL SUR LA VOIE

PUBLIQUE DANS LE DÉPARTEMENT DE L’ARDECHE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des Collectivités Territoriales en son article L2215-1 ;

Vu le code pénal et notamment l'article R610-5 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L3341-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements 

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-10-17-003 du 17 octobre 2016 de police générale des
débits de boissons

Considérant la période de confinement mise en place par le gouvernement pour endiguer
la propagation du virus et en prévision du déconfinement, qui peut donner lieu à des
mouvements de foule,  à des manifestations de liesse et de débordements  ;

Considérant les récents troubles à l’ordre public qui se sont déroulés dans la nuit du 6 au 7
décembre à Privas, dont des tirs à l’aide de feux d’artifice en direction des forces de
sécurité intérieure ;

Considérant en ces circonstances, que la détention et la consommation de boissons
alcoolisées sur la voie publique constituent une source de troubles à l'ordre et à la sécurité
publics ;

Considérant que toutes les mesures doivent être prescrites pour assurer la tranquillité
publique ;

Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1er : La détention et la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique
sont interdits à compter du vendredi 18 décembre 2020 20h00 au lundi 4 janvier 2021
8h00 dans le département de l’Ardèche.
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa publication : 

- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet de l’Ardèche ou recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur). L’absence de réponse de l’administration 
pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet,
- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. Toute personne
physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-
service accessible par le réseau internet : télérecours 
https://www.telerecours.juradm.fr/

Article 3 : Monsieur le directeur des services du cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Largentière, Monsieur le sous-préfet de Tournon-sur-Rhône, Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de l’Ardèche, Monsieur le directeur départemental de la
sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de la
préfecture.

Fait à Privas, le 15 décembre 2020

Le Préfet,
signé

Françoise SOULIMAN
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07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2020-12-15-011

Interdiction détention et achat de feux d'artifices et pétards

Interdiction temporaire de la détention, du transport, de l'achat de la vente et de l'utilisation

d'artifices de divertissement 
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA DETENTION, DU TRANSPORT, DE

L’ACHAT, DE LA VENTE ET DE L’UTILISATION
D’ARTIFICES DE DIVERTISSEMENT

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code de l’environnement, notamment son article R.557-6-3 ;

Vu le code pénal, notamment son article L.322-11-1 ;

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation
des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements 

Vu l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580
du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Considérant la période de confinement mise en place par le gouvernement pour endiguer
la propagation du virus et en prévision du déconfinement, qui peut donner lieu à des
mouvements de foule, des manifestations de liesse et débordements à l’occasion des fêtes
de fin d’année ;

Considérant les récents troubles à l’ordre public qui se sont déroulés dans la nuit du 6 au 7
décembre à Privas, dont des tirs à l’aide de feux d’artifice en direction des forces de
sécurité intérieure ;

Considérant que l’usage inconsidéré des artifices de divertissement, articles
pyrotechniques, pétards et fusées durant les fêtes de fin d’année, notamment sur les voies
publiques et dans les lieux de rassemblement, est de nature à générer des troubles graves
à la tranquillité et à la sécurité publiques ;

Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1  er     : En raison du risque de blessures et d’incendies qu’ils présentent et des
mouvements de foule que peuvent générer leurs détonations, l’usage et la vente de
fusées, feux d’artifice et pétards de catégories F2, F3 et T1 sont interdits dans le
département de l’Ardèche du vendredi 18 décembre 2020 20h00 au lundi 4 janvier 2021
8h00.
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Article 2 : Cette interdiction ne s’applique pas aux spectacles pyrotechniques dûment
déclarés dans les délais réglementaires et tirés par des artificiers titulaires d’un certificat
de qualification en cours de validité.

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa publication : 
- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet de l’Ardèche ou recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur). L’absence de réponse de l’administration 
pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet,
- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. Toute personne
physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-
service accessible par le réseau internet : télérecours 
h�ps://www.telerecours.juradm.fr/

Article 4     : Monsieur le directeur des services du cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Largentière, Monsieur le sous-préfet de Tournon-sur-Rhône, Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de l’Ardèche, Monsieur le directeur départemental de la
sécurité publique, Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de
secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de la préfecture.

Fait à PRIVAS, le 15 décembre 2020

Le préfet,
signé

Françoise SOULIMAN
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07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2020-12-15-010

Interdiction détention et transport d'acide dans le

département de l'Ardèche

Interdiction temporaire de la détention et du transport d'acide, et de tous produits inflammables et

chimiques dans le département de l'Ardèche
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA DETENTION ET DU TRANSPORT

D’ACIDE, ET DE TOUS PRODUITS INFLAMMABLES ET CHIMIQUES DANS LE
DEPARTEMENT DE L’ARDECHE

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code pénal, notamment son article L.322-11-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Considérant la période de confinement mise en place par le gouvernement pour endiguer
la propagation du virus et en prévision du déconfinement, qui peut donner lieu à des
mouvements de foule, des manifestations de liesse et de débordements à l’occasion des
fêtes de fin d’année ;

Considérant les récents troubles à l’ordre public qui se sont déroulés dans la nuit du 6 au 7
décembre à Privas, dont des tirs à l’aide de feux d’artifice en direction des forces de
sécurité intérieure ;

Considérant que l’acide et les produits inflammables et chimiques peuvent être utilisés
lors de rixes comme armes et procurer des blessures graves ;

Sur proposition de Monsieur le directeur des services du cabinet de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1  er     : Le transport et la détention d’acide, et de tous produits inflammables et
chimiques, en dehors du transport entre le lieu d’achat et le domicile, sont interdits dans
le département de l’Ardèche du vendredi 18 décembre 2020 20h00 au lundi 4 janvier 2021
8h00.

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa publication : 
- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet de l’Ardèche ou recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur). L’absence de réponse de l’administration 
pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet,
- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. Toute personne
physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au moyen d'un télé-
service accessible par le réseau internet : télérecours 
h�ps://www.telerecours.juradm.fr/
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Article 3     : Monsieur le directeur des services du cabinet, Monsieur le sous-préfet de
Largentière, Monsieur le sous-préfet de Tournon-sur-Rhône, Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de l’Ardèche, Monsieur le directeur départemental de la
sécurité publique, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de la préfecture.

Fait à PRIVAS, le 15 décembre 2020

Le Préfet,
signé

Françoise SOULIMAN
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